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ü) Projet de convention sur la liberté de l'information;
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du Secrétaire général
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SÉANCE PLÉNIÈRE

Admission de nouveaux Membres
à l'Organisation des Nations Unies (fin·)

1. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): Le
Conseil de sécurité a recommandé, dans le document
A/33/442, l'admission du Commonwealth de la Dominique
en tant que Membre de l'Org~nisationdes Nations Unies. A
cet égard, un projet de résolution a été présenté dans le
document A/33!T....34 et Add.l. Puis-je tenir pour acquis
que l'Assemblée générale accepte la recommandation du
Conseil de sécurité et adopte le projet de résolution par
acclamation ?

Le projet de rêsolution est adopté (résolution 33/107).

2. Le PRÉSIDENT Omerprétation de l'espagnol): Je
déclare la Dominique admise en tant que Membre de
l'Organisation des Nations Unies.

La dêlégation dominiquaise est conduite à la place qui
lui est réservée dans la S/lUe de l'Assemblée générale.
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3. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): L'As
semblée pnérale vient d'accepter l'admission de la Domi
nique à l'Organisation des Nations Unies. Dorénavant,
rOrpnisation .compte cent cinquante et un Membres, ce
qui COlÛmne son universalité, de même que la poursuite du
processus de décolonisation qui a commencé après ta
lIeCOtlde guerre mondiale et a été développé par l'Orga
nisation des Nations Unies.

4. C'est par une heureuse coïncidence qu'il appartient â
W1 ptésident originaire d'un pays d'Amérique latine d'ac
cueillir la Dominique au sein de l'ONU, étant donné que
cette magnifique île des Caraibes appartient à notre cercle
régional.

S. Avec une superficie de 780 km2 et soixante-quinze
mille habitants, la Dominique a toujours parlé à notre
imagination, parce qu'elle fut en effet découverte, le
3 novembre 1493, par Christophe Colomb lui·même, lors de
sa deuxième expédition vers les terres nouvelles des
Amériques.

6. La Dominique accède maintenant à la pleine indépen
dance, à la suite d'une lutte non sanglante et grâce au climat
libéraI qui prévaut aujourd'hui à travers le monde entier 
ou presque -, et grâce aussi à l'intelligence politique d'une
puissance do. les possessions s'étendaient jadis à la planète
tout entière.

7. Au nom de l'Assemblée générale, je souhaite la
bienvenue à la Dominique au sein de l'ONU et je l'assure en
~me temps qu'elle peut compter sur la pleine coopération
de l'Organisation pour veiller au bien-étre de son peuple.

8. Divers représentants ont manifesté le désir d'intervenir
à cette occasion. Je donne donc tout d'abord la parole au
représentant du Salvador qui va faire une déclaration au
nom du groupe des Etats d'Amérique latine.

9. M. URQufA (El Salvador) [interprétation de l'espa
gnol] : Lorsque le Conseil de sécurité a adopté la résolution
442 {1<;'78}, recommandant à l'Assemblée générale d'ad·
mettre au sein de l'ONU le Commonwealth de la Domi
nique. j'ai déjà eu l'honneur, en ma qualité de président du
groupe des Etats d'Amérique latine, de dire combien les
représentants des Etats latino·américains et des Caraibes
étaient heureux de l'adoption de la résolution recomman
dant l'admission de cette île des Antilles en qualité de
Membre de l'Organisation des Nations Unies.

10. Cette admitsion étant maintenant devenue un fait
a~compli. à ia suite de l'adoption à l'unanimité de la
résolution par l'Assemblée générale, je reprends la parole en
qualité de représentant de notre groupe régional pour
féliciter le peuple et le Gouvernement dominiquais de s'être
incorporé$ à l'Organisation mondiale,. après avoir accepté
officiellement toutes les obligations contenues dans la
Charte.

IL La Dominique est un peys qui - après avoir été
possession espagnole puis possession française - devint
colonie OU dépendance britannique jusquten 1956 quand,
conune rI. rappelé au Conseil de sécurité le représentant
permanent du Royaume-Uni de Grande·Bretagne et dtlr
lande du Nord, M. Rictlard, eUe est devenue partie intê
grante de la Fédération des Indes occidentales. Une fois

cette fédération dissoute, la Dominique devint un Etat
associé du Royaume-Uni.

12. La population de l'île descend, pour sa plus grande
partie, de ses anciens autochtones, les Caraibes, auxquels se
sont ajoutés des éléments d'autres origines. C'est la foi
catholique et la langue anglaise qui l'emportent, mais le
français est aussi généralement parlé en tant que seconde
langue et il a pris la forme connue sous le nom de patois.

13. La prédominance de la religion catholique remonte à
l'époque de la découverte et de la conquête de l'île. L'île, à
qui Christophe Colomb donna le nom de "Dominique", fut
la première terre de notre hémisphère sur laquelle il prit
pied lors de son deuxième voyage, tout comme l'île de
Guanahanf -- qu'il baptisa San Salvador (aujourd'hui îles
Watling, dans l'archipel des Bahamas) - fut la première île
qu'il atteignit lors de son premier voyage, le 12 octobre
1492, ce qui lui a valu le nom glorieux de "Découvreur".
Comme on le sait, Colomb naviguait au service des
monarques catholiques d'Espagne, Ferdinand et Isabelle, et
il avait reçu pour instructions toutes particulières de veiller
à la propagation de la foi, celle des souverains très
catholiques et celle de Christophe Colomb lui-même.

14. V's noms de San Salvador et de la Dominique ne
sont pas les seuls qui ont permis au célèbre navigateur
gênois de manifester sa dévotioll ainsi que son attachement
aux instructions qu'il avait reçues. Il y a beaucoup d'autres
cas que je ne rappellerai pas, afm de ne pas prolonger
inutilement ma déclaration.

15. Je partage le point de vue de ceux qui pensent que
Christophe Colomb était imbu d'un authentique esprit
religieux. Le fait que son nom e,- latin, Christophorus
Columbus. signifie "la colombe qui porte le Christ", lui
donnait l'intuition qu'il était prédestiné par la Providence à
propager la foi catholique dans les terres éloignées qu'il
avait l'intention d'atteindre en naviguant vers l'Ouest et qui,
dans sa pensée n'étaient autres que Cipango, aujourd'hui le
Japon, et Cathay, devenue la Chine, qui avaient depuis de
nombreuses années été explorées par un autre navigateur
italien célèbre, Marco Polo, et décrites dans son ouvrage
fameux comme les terres les plus brillantes, les plus riches
et les plus fabuleuses de répoque. Un autre fait révélateur
est que la plus grande des trois caravelles que Christophe
Colomb reçut des monarques espagnols pour sa première
expédition se nommait La Gallega, que Christophe Colomb
rebaptisa pour lui donner un nom religieux, Santa Maria.
Un peu plus grande que La Niiia et La Pinta, elle était,
comme elles, petite et n'offrait que peu de résistance.
C'était en quelque sorte le navire amiral et c'est sur cette
caravelle que Christophe Colomb effectua ses voyages.

16. Il n'est donc pas surprenant qu'en atteignant une ne
enchanteresse du groupe connu aujourd'hui sous le nom
d'îles du Vent, dans les Petites Antilles de la mer des
Caraibes - événement qui, je l'ai dit, se fit lors de son
deuxième voyage - Christophe Colomb lui ait donné le
nom de la Dominique, à la fois parce que son arrivée se fit
un dimanche et parce que son propre père s'appelait
Doménico, et aussi et par-dessus tout parce que ce nOm
signifie "le Seigneurn en latin, équivalent de San Salvador,
nom qu'il avait choisi un an plus tôt pour ~sptiser rite de
Guanahani; il n'était que naturel. donc, que Christophe
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Colomb fût soucieux de répondre au désir de ses protec
teurs et souverains, Ferdinand et Isabelle.

17. Christophe Colomb est mort en croyant qu'il avait
réalisé son rêve et son ambition, c'est-à-dire accéder aux
Indes orientales - rAsie - en partant non pas vers l'Est,
comme ses prédécesseurs, mais vers l'Ouest, comme il le fit.
Il n'avait pas compris - e~ fait il ne l'a jamais su - que
l'Europe et les Indes orientales étaient séparées par une
autre immense zone terrestre et insulaire à laquelle on
devait plus tard donner le nom d'Indes occidentales, et en.
dernier ressort d'Amérique.

18. Un autre Italien, Amerigo Vespucci, s'est ensuite
intéressé à l'entreprise. Il a fait quatre voyages, parcourant
des lieux que son ami Christophe Colomb n'avait jamais
visités. Amerigo Vespucci a révélé à l'Europe qu'il s'agissait
en fait d'un troisième continent, distinct de l'Europe et des
Indes orientales (Asie), ce qui lui a valu, à en croire des
historiens de grand prestige, de donner à cet hémisphère son
nom au féminin: "Amérique". Et c'est ce que nous
appelons aujourd'hui, à très juste titre, les Amériques, qui
comprennent l'Amérique du Nord, l'Amérique centrale et
l'Amérique du Sud, ainsi que la région des Caraibes, que
certains appellent l'Amérique insulaire.

19. Il est regrettable que les nobles fondateurs de cette
fédération du Nord si puissante dans laquelle nous nous
trouvons n'aient pas été en mesure de lui donner un nom
qui lui soit propre - et l'on sait qu'ils ont essayé - parce
que cette expression "Etats-Unis d'Amérique" n'a pas
vraiment ce caractère, encore moins le mot "Amérique" ou
le terme "américains", bien qUf' toutes ces appellations
soient constamment données à ce pays et à ses habitants par
un grand nombre de gens, y compris des étrangers de grande
culture comme André Malraux, pour ne citer que lui.

20. Par ailleurs, et du fait de l'erreur géographique de
Christophe Colomb, les autochtones de nos pays d'Amé
rique latine et des Caraïbes ont été appelés "Im::;.;~,~" et cet
ensemble de terre a été appelé les "Indes occir:;~ai.~,ales".

Charles Quint a appelé les lois devant y être ap};'t!;,.~:;,;h~s "lois
des Indes", et le droit qui nous régissait pendant toute
l'époque coloniale est connu sous le titre de "droit indien".
Ce sont là des anomalies de l'histoire qui se sont perpétuées
à travers les siècles. Il semble bien que ceux qui habitaient
cette partie du monde découverte, conquise et colonisée par
les Européens étaient des autochtones. Et, nous le savons, il
y en avait parmi eux qui se distinguaient par une culture
admirablement avancée, comme les Mayas, du Mexique et
d'une partie de l'Amérique centrale, et les Iucas, du Pérou.
Les habitants de l'Amérique latine et des Caraïbes ainsi que
leurs descendants, mélangés dans certaines régions avec les
Européens, sont à la base de ce que le grand Mexicain José
Vasconcelos appelait "la race cosmique".

21. fi vaut la peine de rappeler que Ferdinand et Isabelle,
impressionnés par la persévérance de Christophe Colomb à
atteindre les Indes orientales - c'est-à-dire l'Asie - en
suivant la route occidentale, lui avaient donné une espèce
de passeport adressé à tous les monarques auxquels il
rendrait visite au cours de son premier ~oyage. C6 docu
ment stipulait :

Ferdinand et Isabelle, roi et reine de Castille, Aragon et ü6n, au
grand Roi [en partant de l'hypothèse que l'un d'entre eux serait le
GlUd Khan de Cath:ly, c'est-à-dire-le Roi de Chine]. Nous avons

•
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appris avec sntisfaction la grande estime et l'affection que vous et
vos sujets avez pour nous et pour notre nation. Nous savons
également que vous seriez heureux d'avoir de nos nouvcUca. En
conséquence, nous vous envoyons notre amiral Christophe Colomb,
porteur de la nouvelle que nous somm~en bonne santé et jouissons
d'une excellente prospérité.

fis ont signé ce document "Moi, le Roi" ~t "Moi, la Reine",
à Grenade, le 30 avril 1492. Ce document est naïf, mais il
reflète les idées de l'époque et montre combien le navi
gateur était arrivé à convaincre ses propres souverains.

22. Encol'; que Christophe Colomb ne soit pas parvenu â
son but essentht il n'en reste pas moins que ses réalisations
ont été extraordinaires, étant donné que grâce à lui on a pu
démontrer que la Terre était ronde, thèse réfutée sérieu
sement par de nombreux géographes et astronomes de
l'époque, qui pensaient que la Terre était plate et non pas
sphérique. Il était en outre héroïque de s'embarquer pour
un tel voyage à travers l'océan, dans les conditions précaires
dans lesquelles il l'a fait.

23. La découverte de Guanahani, ou San Salvador, ainsi
que la découverte de la Dominique et d'autres lieux de
notre hémisphère - en un mot la découverte de l'Amérique
- ont prouvé au Vieux Monde que ce Génois modeste mais
persévérant avait parfaitement raison, en tout cas pour ce
qui est de l'essence de sa conviction.

24. Sa prouesse est comparable à celle qu'ont accomplie
les astronautes d'Amérique du Nord qui ont été pour la
première fois sur la Lune, le 20 juillet 1969. Cette prouesse
peut-étre comparée à l'héroïsme, au courage et à la force
d'âme de Neil Armstrong et de ceux qui raccompagnaient;
cependant, on peut admettre que l'entreprise de Christophe
Colomb et de ses compagnons fut encore plus héroïque,
étant donné qu'ils sont partis sur trois caravelles en mauvais
état, pour une expédition aventureuse, et qu'ils étaient
exposés à périr à n'importe quel moment, sans aucun
recours possible, smon ~~}ui cIe la Providence, alors que les
astrona~~tes, g;'[œ aux i'rogrès merveilleux de la technique
actuelie, étaIent en communication constante avec les
experts '.1ili, de la Terre, veillaient nuit et jour sur le succès
de leur expédition, leur faisant les observations nécessaires
et leur fournissant les indications requises. Avec les connais
sances rudiment~ire'l du quinzième siècle dans ce domaine,
quelle assistance, quelle orientation, quelle consolation
pouvaient espérer recevoir d'Espagne les équipages vaillants
des car~velles de Christophe Colomb?

25. Par l'admission de la Dominique, nous avons accom
pli, mice à la libre détermination du peuple dominiquais et
grâce à la bonne volonté du Royaume-Uni, un pas eu avant,
d'une part, dans la voie de la décoionisation sur le territoire
américain, et, d'autre part, dans celle de l'universalité de
l'ONU qui, de par sa vocation méme, doit etre une
~>rganisationmondiale.

'::6. Le groupe des Etats d'Amédque latine se félicite, par
mon intermédiaire, de pouvoir souhaiter aujourd'hui la
bienvenue aux représentants de cette préci~le île amé
ricaine, qui devient ainsi partie intégrante de la conunu
nauté internationale organisée. Comme j'ai déjà eu le p1&isir
de le dire aU Conseil de sécurité, nous les représentants
latino-américains, qui nous sommes tous portés auteurs de
la résolution concernant l'admission de la Dominique, de
m6me que les représentants des Caraïbes, sommes heureux

ri _ • _1
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de pouvoir les accueillir à bs.JS ouverts au sein de notre
groupe.

27. Le PRÉSIDENT {interprétation de l~gnol}: Je
donne maintenant la parole au représentant de l'Iraql qui va
parler au nom du groupe des Etats d'Asie.

M. de Piniés (Espagne), vice-président. prend la prési
dence.

28. M. AL·ATIYYAH (Iraq) [interprétation de l'arabe]:
Ma délégation est heureuse, en son nom personnel et au
nom du groupe des Etats d'Asie, de souhaiter la bienvenue
au Commonwealth de la Dominique en tant que Membre de
l'Organisation des Nations Unies. En présentant nos sincères
félicitations à la Dominique, qui vient d'accéder à la liberté
et à l'indépendance, nous espérons vivement qu'elle appor
tera son conrours, aux côtés du tiers monde, à la
consolidation de la paix, de la sécurité et du progrès dans le
monde.

29. L'admission du Commonwealth de la Dominique à
l'Organisation des Nations Unies permet à notre organi
sation de progrc:;ser un peu plus dans la voie de l'univer
salité, comme cela est préw dans la Charte des Nations
Unies. De même, son admission nous: permet de remporter
un nouveau succès dans l'élimination de l'impérialisme.
Tout en étant heureux de voir la Dominique devenir
Membre de l'ONU. nous devons penser à la lutte que
mènent d':mtres peuples en Asie et en Afrique et cOli.:olider
cette lutte pour l'indépendance et la liberté.

30. L'admission du Commonwealth de la Dominique à
l'Organisation internationale confère à cette derw6 re un
caractère plus universel et, en présentant à ce nouveau
Membre nos félicitations et nos meilleurs vœux, nous
espérons qu'il coopérera avec les autres Membres de l'ONU
pour la cause de la paix, de l'humanité et de la lutte visant à
éliminer J'impérialisme et la répression dans le monde
entier.

31. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): Je
donne maintenant la parole au représentant de la Rouma
nie, qui va parler au nom du groupe des Etats d'Europe
orientale.

32. M. MARINESCU (Roumanie) : La proclamation de
l'indépendance est un événement d'une grande portée
historique dans la vie d'un pays et l'accueil au sein de
l'Organisation des Nations Unies constitue la consécration
de la reconnaissance internationale d'un nouvel Etat.

33. Au moment de l'admission de la Dominique en tant
que Membre de l'Organisation des Nations Unies, il m'est
particulièrement agréable de saluer. en qualité de prësident
pour le mois courant du group'- des Etats d'Europe
orientale. cet acte solennel et de souhaiter au peuple
dominiquais plein succès dans la voie dll développement
libre et indépendant, de l'épanouissement économique et
social. Toute nouvelle accession à l'indépendance nous
donne la satisfaction de voir se réaliser le tlroit sacré qu'a
chaque peuple de décider de son statut politique et de se
développer sans entraVéS. dans la liberté!, l'égalité d~s droits
et la dignité. Chaque nouv~lle acceS$Ïon à l'indépendance
marque un 1l0uv~aU pas,,,ts la liquidation défllÛtive du
système suranné et èOrfOm~ude la dominaUQn colo~.

34. L'entrée de la Dominique & l'Organisation des
Nations Unies est tout aussi importante et significative pour
la réalisation de la vocation uriverselle de l'Organisation .
c'est le centième Etat qui en devient Membre depuis sa
fondation. Le principe de l'universalité de l'ONU, qui
exprime le droit de tous les Etats - grands et petits - dt'
participer à la recherche et à l'adoption de solutions
appropriées aux grands problèmes qui confrontent le
monde contemporain, se trouve ainsi reconfrrmé et ren·
forcé. Il y a lieu de réaffirmer, en cette heureuse circons
tance, notre foi en l'Organisation, en tant qu'instrument
indispensable de la coopération entre tous les Etats du
monde, et notre fidèle attachement à ses nobles buts et
principes.

3:. En adressant nos chaleureuses félicitations à la
délégation dominiquaise, nous tenons à l'assurér que notre
appui et notre coopération lui sont acquis.

36. En qualité de représentant de la Roumanie, je me
plais à associer à ces chaleureuses félicitations les bons
vœux du peuple roumain, qui nourrit des sentiments de
profonde amitié et solidarité à l'égard des jeunes Etats qui
se sont engagés dans la voie du développement libre et
indépendant et dont les rangs se renforcent aujourd'hui à
l'Organisation des Nations Unies par l'admission de la
Dominique.

37. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol;: Je
donne maintenant la parole au représentant de la Norvège.
qui va parler au nom du groupe des Etats d'Europe
occidentale et autres Etats.

38. M. VRAALSEN (Norvège) [interprétation de l'an
glais]: J'ai l'honneur et le plaisir, au nom du groupe des
Etats à'Europe occidentale et autres Etats, de souhaiter la
bienvenue au Commonwealth de la Dominique, cent cin
quante et unième Etat Membre de l'Organisation des
Nations Unies. L'admission du Commonwealth de la Domi·
nique suit la conclusion heureuse d'un autre chapitre de la
décolonisation, processus dan~ lequel l'Organisation des
Nations Unies a joué un rôle important, en coopération
avec l'ancienne Puiss&nce administrante. Elle représente un
autre pas vers la véritable universalité de l'Organisation
groupant des Etats indépendants et souverains.

39. Lorsque la Dominique a accédé à l'indépendance, le 3
novembre dernier, elle est entrée dans une étape nouvelle et
i ..nportante de sa longue histoire. La suite logique de cette
évolution voulait que le nouvel Etat de la Dominique
demande son admission et soit accueilli au sein de l'Orga·
nisatbn monèiale. Nous saisissons cette occasion pour
adresser au Gouvernement et au peuple dominiquais nos
vœux très cordiaux de prospérité et de bien-être.

40. Nous comptons travailler avec le Commonwealth de
la Dominique à la réalisation des principes et des objectifs
de l'Organisation des Nations Unies.

41. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): Je
donne maintenant la parole au représentant de la Mauri·
tanie, qui va parler au nom du groupe do Etats arabes.

42. M. TAYA (Mauritanie) : fi m'est particulièrement
agréable -de souhaiter, au nom du groupe des Etats arab~s, la



1613-----------------

58. M. GANGA-MBALA (Congo) : Au nom du groupe
des Etats d'Afrique, je voudrais adresser, du haut de cette
tribune, nos félicitations au Commonwealth de la Donù·
niqu~ pour son admission au sein de l'Organisation des
Nations Unies.

59. Comme cha"un le sait, tout nouveau venu est
accueilli avec une grande satisfaction par ~es Etats africains,
qui sont persuadés ,que cette arrivée contnôuera à la défense
des principes foIidamentaux de paix et de liberté contenus
dans la Charte des Nations Unies.

54. M. BARTON (Canada) [interprétation del~nglais] :
La délégation canadienne, auteur de la résolution présentée
à l'Assemblée, souhaite adresser ses plus cordiales félici
tations au Commonwealth de la Dominique en cette
occasion et lui souhaite la plus cordiale bienvenue en tant
que cent cinquante et unième Membre de l'Organisation des
Nations Unies.

55. Cette occasion nous intéresse particulièrement, parce
que nos liens étroits et traditionnels avec le Commonwealth
des Caraibes ont créé des rapports tout particuliers avec la
Dominique. Ces liens du Commonwealth nous ont donné
une histoire commune, des contacts établis de longue date
dans de nombreuses sphères d'activités, ains: 1u'une meil·
leure compréhension mutuelle. Au cours des dernières
années, ces liens se sont resserrés par le mouvement de
personnes entre les deux Etats et par l'engagement du
Canada à aider le Gouvernement dorniniquais à développer
son économie. Nous avons vu avec satisfaction la Domi·
nique accéder à l'indépendance et prendre maintenant sa
place dans la communauté des nations. Nous sommes
heureux à l'idée de porter, au niveau intentational, les
relations amicales et étroites qui existent déjà entre nos
deux pays.

56. C'est donc avec un très vif plaisir que ma délégation
souhaite la bienvenue au Commonwealth de la Dominique
en tant que Membre de l'Organisation des Nations Unies.

57. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): Je
donne maintenant la parole au représentant du Congo, qui
parlera au nom du groupe des Etats d'Afrique.

53. Le PRÉSIDENT [interprétation de l'espagnol): Je
donne maintenant la pa!'ole au représentant du Canada.

maintenant qu'il va prendre sa place parmi les nations
indépendantes du monde.

51. Je suis heureux que M. Arlington Riviere soit en
mesure d'être ici, aujourd'hui, pour représenter le Gouver
nement du Commonwealth de Ja Dominique. Je suis
persuadé qu'il ne manquera pas de faire part à son
gouvernement de la chaleur et de l'enthousiasme qu'a
provoqués l'admission de son pays à l'Organisation des
Nations Unies.

52. Je suis certain que le Commonwealth de la Domi·
nique sera à la hauteur des tâches dont s'assortit la qualité
de Membre de l'Organisation et qu'il jouera ici un rôk
précieux. J'adresse au Gouvernement et au peuple du
Commonwealth de la DomiIl1.1ue les sincères félicitations de
ma délégation et de mon gouvernement à l'occasion de leur
admission à l'Organisation des Nations Unies.
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48. Le PRÉSIDENT (interprétàtion de l'espagnol): Je
donne maintenant la parole av représentant du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

50. Les liens qui unissent de longue date mon p'aYs à la
Dominique sont très étroits. Je' crois qu'ils ont été utiles
aux deux parties. Nous nous promettons de maintenir des
liens d'amitié avec le Commonwealth de la Dominique,

47. Mon gouvernement a été heureux d'envoyer une
délégation d'Américains éminent:; aux fêtes de l'indépen
dance de la Dominique, le 3 novembre. Nous avons constaté
avec satisfaction que M. Patrick R. John, premier ministre,
au cours de son discours inaugural, a lu un message de notre
propre déclaration d'indépendance. Nous sommes certains
que l'attachement du peuple dominiquais aux objectifs de
paix et de liberté de l'OrganisaHon des Nations Unies et au
bien-être de l'humanité facilitera notre tâche à tous.

49. M. RICHARD (Royaume-Uni) [interprétation de
l'anglaisl : C'est avec un très vif l-'laisir que la délégation du
Royaume·Uni souhaite la bienvenue au Commonwedth de
la Dominique en tant que Membre de l'Organisation des
Nations Unies. Je suis particulièrement heureux que la
Dominique, centième nouveau Membre a être admis depuis
la fondation de l'Organisation, soit membre du Common
wealth, le septième de la région des Caraibes et le deuxième
membre du Commonwealth à être admis cette année.

45. Le PRÉS~DENT (interprétation de l'espagnol): Je
donne maintenant la parole ,lU représentant des Etats-Unis
d'Amérique, pays hôte.

44. Encore une fois, au nom du groupe des Etats arabes,
nous ~~uhaitons la bienvenue à la Dominique au sein de
l'Organisation des Nations Unies.

46. M. PETREE (Etats·Unis d'Amérique) [interprétation
de l'anglais]: En tant que gouverne'Uent hôte, les Etats
Unis sont heureux d'accueillir le Commonwealth de la
Dominique en tant que cent cinquante et unième Etat
Membre de l'Organisation des Nations Unies. Nous adres
sons nos félicitations aux représentants de la Dominique et
lr.ur souhaitons la bienvenue dans l'important travail à
accomplir par l'Organisation des Nations Unies. Nous leur
donnons l'assurance de la plci'1e coopération des Etats-Unis
dans cette entreprise et leur transmettons les salutations
cordiales du peuple américain.

43. Notre souhait, au lendemahl de la célébration du
trentième anniversaire de la Déclaration des droits de
l'homme, est que cette universalité s'accélère et que l'ONU
voie ses Membres augmenter encore par l'admission de
nouveaux pays, avec la libération de tous les pays africains,
asiatiques et à travers le reste du monde, qui sont encore
sous le joug du colonialisme.
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60. Que !e peuple dominiquais trou...e ici nos souhaits de
bienvenue; il peut compter sur la coopération du groupe des
Etats d' Jdrique dans la noble mission assignée à chacun de
1I0S Etats.

61. :...e PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): Je
donne la parole ~u représentant de la République dorai
nicaine.

62. M. ESQUEA GUERRERO (République dominicaine)
[interprétation de l'e~pagnol]: La délégation de la Répu
blique ctQminicame voudrait !.ülisir cette occasion pour
souhaiter '1hale\Ireusement la b1envenue :\ l'ONU aa nouvel
Etat de la L~~)fiÛ~lique.

63. La délégation d(j:mini...__·~e voudrait également saisir
cette occasion pour souligner le fait que le nom de N

nouveau pays prête à confusion avec le f'''ltre, ce qui risque
de perturber les procédures de télécommunication, le
système d'identification ainsi que le tourismt imemationa1.

64. .Le PRÉ5IDENT (interprétation de l'espagnol) : ;'~i
maintenant le plaisir d'inviter le Secrétaire permanent du
Premier Ministre de la Dominique, M. Arlington Riviere, à
s·'adresser à l'Assemblée générale.

65. M. RIVIERE (Dominique) [interprérativn de l'an
glais}: Le Go':.n·"~m~ment et le peupl~ du Commonwealth
de !a Dominique, ainsi qu(: son premier ministre, M. Pati'irk
R. John, adressent leurs salutations à tO\.1S les n1~embres de
r~Àlossemblée p~nérale des Nationf: Unies ré\lilis ir~ et
tiennent à ex!, 'lmer leur sincère rcconnl'Îssance à l'i suite d;
la décision qui a été prise ici aujourd'hui, à savoIr
l'acceptation du Commonwealth de la Dominique, la nj~!';n

la plus récente du monde, en tant que Mernbr~ de ('(~tt~

prestigieuse organisation. fi s'agit d'une déc~~ùn dont ies
implications se feront intensément sentir sur le développe
ment de notre nation dans le sein du tiers monde.

66. Le Premier Mitlistre m'a chargé de présenter ses
excuses les plus sincères de ne pouvoir se trouver parmi
nous, au moment où se produit une très grande étape dans
le progrès politique du Commonwealth de la Dominique,
que son gouvernement a l'honneur de diriger. Des affaires
nationales très urgentes et une réunion prévue à la Chambre
d'assemblée, le jeudi 21 décembre, exigent sa présence et
celle de tous ses ministres. Il m'a cependant chargé de
déclarer que, le moment venu, il demandera lui-même à
parler à l'Assemblée générale. Entre-temps, il m'a confié, en
tant que futur ambassadeur de la Dominique aux Etats
Unis, la responsabilité de représenter son gouvemement en
cette importante occasion. Je suis vraiment honoré d'avoir
cette occa~ion exceptionnelle d'êtra associé à ce moment
historique de la vie politique, culturelle et socio
économique de mon pays.

67_ Le Conunonwealth de la Dominique, comme tcus les
membres de l'Assemblée générale le savent .certainement
est situé. darts les Caraibe,:; tropicales ensoleillées2 entre les
i1~s frans::î.>es de la Guadeloupe et de la Martinique: Vile
ayant é~ë découve~e et occupée par l'Espagne - pour une
brève période cependant - puis par la France et la
Grande..Bretagne~ sa population a connu les effets de ces
dive.rses-cultures. Cet enchev6tr~mentde cultures, associé à
une forœ de caractère héritée tics ~t.ltochtones, les Indiens

Caraibes guerriers et fiers, a permis à la population
d'évoluer dans des directions diverses et explique sa fenne
résolution d'être l'artisan de sa propre destinée, et ce en
empruntant diverses voies. L'un de ces moyens d'expression
est représenté par l'Organisation des Natiom; Unies, où le
Commonwealth de la Dominique ent~nd, de concert aver;
$CS collegues, jouer un rôle ..,~~:::1 dans les affilires inter~

nationales, en tant que nation du tiers monde.

68. Notre acceptation en tant que Membre nous pe!~

mettra de ré:iliser cette aml'ition. Il falJdra désonnais
reconnaître le lundi 18 décembre 1978 C:>I.mte l'un des
jalons les plus importants dans les annale~ dû développe
ment historiqüe, politique et socio-tconomiq!..l~ du
Commonwealth de 1a Dominique, la nation la plus récente
au monde et Ir cent cL'1quunte et uni~me Membre de
l'Organisation des Natio;ls Unies.

fiS.. Il est de:: plus opportuns - et le principe fondamental
de h gratitude l'exi~e dt; "oste - que ncus aàressions nos
sincères reœ:~rciements r. ce'ux qui ont p,'3rmis cette réali
sation. C't'si donc avec ua sent:mE.nt mêlé d';:>rgueil et
d'hum!lité ':t!e le Commoêlwealth df; la Dorrfuj'lue vous
adre~se, monsieur le Présidt.:~t, aÎrlsi ~~U'3 tôuMs les délé
gatIons ses remer,,.'iemenî:s cordiau,{ et sincère:! .r;our avoir
été a'ecepté à l'Orgailil.ation des N2.~ions Unie,;. Nous
i'eAaercions tout pmti.:ulièrement 1f Conseil de ~écurité,

pour avoir n:conunamH nl.tre adrrrissinn à rAssemÎJlée
,~énêrcle. CCL acte V"f1üuit k C{\nfi\ùl~e' du (''.}J.sei! ~ans n;:r;·i'1.
aptItude à répondre aux Cf)Jl~mom: exig~es pour deve.'1ir
Membre de l'Organis::,tion.

70. Nous deVO'l'i é!5alernct t lli.e œrl"lllais~~nce éternelle
au Royaume·en _, ~ui a joué son ïôl~ t:aditionnel en
présentant la r,~solution iemandant notre admission. Nous
ayant eus pr:ndant longtémps SOJS sa tutelle, et plus
précisément d~puis onze ans, (1Ù nous avons dirigé nos
propres aff~es interJ'l~s, le Royaume·Uni, plus que qui·
conque, doit savoir à q'OJel point nous sommes prêts à
accepter cette !esponSé:bilité. A toutes les autres délégations
qu~ n"lf ;:d.hérç à ·~t~- résolution, et plus particulièrement à
ses auLeurs. la r 'lauJque exprime toute sa reconnaissance.

71. No~re chaleureuse gratitude s'adresse à vous, mon
sieur le Président, ainsi qu'aux autres représentants des
divers groupes pour les paroles de bienvenue adressées au
Commonwealth de la Dominique. La spontanéité avec
laquelle ces sentiments ont été exprimés est pour moi une
cause de grand plaisir. Je les remercie.

72. Au cours de nos discussions futures, on r:onstatera
que nos problèmes et nos préoccupations son. .' 'rtagés.
Ensemble, nous saurons trouver les solutions. Nous coopé
rerons, dans la mesure du possible, :. la réalisation de ces
buts. Le Commonwealth de l~ Dominique, je tiens à en
assurer i'Assemblée, s'efforcera d'être à la hauteur de la
confiance qui lui a été manifestée d'une manière si
concluante, en souscrivant à toute occasion aux principes
consacrés dans la Charte des Nations Unies.

73. Je voudrais ici réaffmner ce que j'ai déjà dit, à savoiI
que, le moment venu, le Premier Ministre de mon pays
s'adressera à rAssemblée générale, pour parler d'une façon
plus détaillée des questions da politique de la plus grande
portée i:ltemationale. Cependant, à cette étape importante,
je manquerais à mon devoir si jene donnais déjà l'assurance

l

r
,

1
1

1
1



87e léance plénière - 18décem~~1978 i615

r·

!~

,is
es
e·
tu
te
le

al
os
li
et
U$

lé·

lIe
en
'us
lus
lOS
ui
à

Ins
tà
ce.

)fi

les
au
'ec
Ine

~ra

.és.
pé-
:es
en
la
si

)eS

oir
lYS
on
lde
.te,
lce

L

r

1

à vous, monsieur le Président, et aux représentants à
l'Assemblée générale, que le Commonwealth de la Domi
nique s'engage à défendre les objectifs et les principes de la
Chart.. des Nations Unies, comme l'énoncent clJirement les
Articles 1 et 2.

74. En tant que Membre de ~'OrganEsation des Nations
Unies, notre peuple est résolu à trav:lÎller avec les autres
Membres - et ici je me permettrai cIe citer la Charte des
Nations Unies - afin de :

.•. p:$server les gén5rations futures du fléau de la guerre qui deux
fGis en l'espace ~'une vie humaine a infligé à l'humanité d'indicibles
souffrances,

... proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux
de l'homme, dans !a dignité et i:.~ valeur de la personae humaine,
dans l'éga1ité de droib des homm~s et des femmes, ainsi que des
nations, grandes et pp~:;ss,

". f(!Vomer le progrès social et instaurer de rneiileures conditions
de vie dans une liberté plus grande.

75. Ann de parvenir à ces objectifs, la population èu
Commo:lwer.lth de la Dominique cst fermement résolue, et
~me fois de plu" je citerai la Charte :

., à prll'.tiquer la tolérance, à ....ivre en paix l'un avec l'autre dans
U1" C5prit de bon voisinag(',

11 UIiI nos ["rces pour r taintenir la paix et la sécl.:'rité ÎJlter
nationales,

à a~cer,er -.:s ;,~.Ii.~ipes et mstituer des méthode!> gcrantlssant
qu'il ne sua pas' fait usage ( e la f ...m..·:> des armes, sauf dans l'in~érêt

commU.1,

il recoutir aux institutions interrL.qtiona1e~ pour favoriser le
pl"ogr~s êcoJlomique et social de tous les peuples.

76. Nous sommes certains que, grâce à nos efforts
conjugués, nous serons en mesure de réaliser ces objectifs.

77. Je fais des vœux ardents pour que le Tout-Puissant
nous éclaire avec générosité et que l'Organisation des
Nations Unies progresse de plus en plus fort.

78. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): Le
représentant de la Dominique ne doute pas, j'en suis
certain, que je suis heureux de présider cette séance de
l'Assemblée où il a pris la parole pour la première fois en
tant que représentant d'un nouvel Etat Membre. Je le .
félicite de tout cœur et souhaite à la Dominique bonheur et
prospérité en tant que pays indépendant.

POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR

Activités opérationnelles pour le développement (fin*) :

i) Confirmation de la nomination du Directeur exécutif
du Fonds spécial d~s Nations Unies pour les pays en
dévekppement sans littoral

79. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : J'in
vite maintenant les membres de l'Assemblée à se pencher
sur la note du Secrétaire général relative à la confImlation
de la nomination du Directeur exécutif du Fonds spécial
des Nations Onies pour les pays en développement sans
littoral [A/33/513]. Dans cette note, le Secrétaire -général
déclare qu'il n'entend pas soumettre de nomination à

* Reprise des débats de la 8Se séance.

l'approbation de l'Assemblée générale. Puis-je cclfisidérer
que l'Assemblée générale prend note de l'mformation
contenue dan'" ~tte note?

Il en est ainsi décidé (décision 33/317).

POINT 66 Dlt: L'ORDRE DU JOUR

Université des Nations Unies (fin*) :

a) Rapport du Conseil de l'Université des Natia..-..:: Unies;

b) Rapport du Secrétaire général

RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION
(A/33/463)

80. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : L'As
sc.:nblée gl_'érale v'! étudier à présent le rapport de la
D~!!'xièJTle Commission sur le point 66 de l'ordre du jour
[A/J3/463]. Nous allons prendre une décision sur les deux
projets de résolution recommandés par la Commission au
paŒgralùe 10 de SOfl rapport.

81. Le projet de résolution 1 est intitulé "Up.iversité des
Nations Unies". La Deuxième Commission a adcpté ce
texte s:ms procéder à un vote. Puis-je considérer que
l'Assemblée générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution 1 est adopté (résolutio"n 33i 108).

82. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): Le
projet de résolution II est intitulé "Création d'une Univer
sité pour la paix". La Deuxième COIl'mission a adopté ce
texte sans procéder à un vote. Puis-je considérer que
l'Assemblée générale souhaite faire de même .,

Le projet de résolution II est adopté (résolution
33/109).

POINT 68 DE L'ORDRE DU JOUR

Etablissements humains :

a) Rapports de la Commission des établissements hu
mains;

b) Rapport du Secrétaire général

RAPPORT DE LA DEUXIÈME COMMISSION
(A/3'J/40S)

83. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : En ce
qui concerne ce point, le rapport de la Cinquième Com
mission relatif à la Fondation des Nations Unies pour
l'habitat et les établissements humains sera présenté ulté
rieurement à l'Assembléel

. Puisque aucun représentant ne
désire prendre la parole à ce stade, l'Assemoiel va prendre
une décision sur les deux projets de résolution recom
mandés par la Deuxième Cowmission au paragraphe 13 de
son rapport [A/33/405].

84. Le projet de résolution 1 est intitulé "Conditions de
vie du peuple palestinien". Un vote enregistré a été
demandé.

1 Distribué ultérieurement sous la cote A/33/536. Voir la
91e séance.



POINT SS DE L'ORDRE DU JOUR

POINT S6 DE L'ORDRE DU JOU~

POINT 54 DE L'ORDRE DU JOUR

RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPÉCIALE
(A/33/374)

Etude d'ensemble de toute la question des opérations
de maintien de la paix sous tous leurs aspects

RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPÉCIALE
(A/33/4Sl)

RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPÉCIALE
(A/33/439)

Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de
la population des territoires occupés

Office de secours et de travaux des NatiG;t... Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient :

a) Rapport du Commissaire général;

b) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le
Îmancement de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient;

c) Rapport de la Commission d~ conciliation des Na
tions Unies pour la Palestine;

cl) Rapports du Secrétaire général

~:~~:~=~~--T=
l'otent pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, la Deln;,ième Commission

3
• i.

Argentine, &ftamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Bénir,
BJ'K'.Vtan, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Birmanie,
Burundi, République socialiste sovi~tique de Biélorussie,
Cap.Vert, Empire centrafricain, Tchad, Chili, Chine, Colom·
bic, Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Yémen
démocratique, Djibouti, Equateur, Egypte, Guinée équato
riale, Etruopie, Gabon, Gambie, République démocratique
allemande, Ghana, Grèce, Grenade, Guinée·Bissau, Guyane,
Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Côte d'Ivoire,
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, République
démocratique populaire lao, Liban, Lesotho, Libéria, Jama
hiriya arabe libyenne, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali,
Malte, Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc,
Népal, Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, Pérou,
Philippines, Pologne, Qatar, Roumanie, Rwanda, Samoa,
Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, Sénégal, Singapour,
Somalie, Espagne, Sri Lanka, SO\Jdan, Suriname, Répu
blique arabe syrienne, Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago,
Tunisie, Turquie, Ouganda, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Emirats arabes unis, République-Unie du Cameroun, Répu
blique-Unie de Tanzanie, Venezuela, Viet Nam, Yémen,
Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: Israël, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Australie, Autriche, Belgique, Canada,
Danemark, El Salvador, Fidji, Finlande, République fédé
raIe d'Allemagne, Guatemala, Honduras, Islande, Irlande,
Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua,
Norvège, Papouasie·Nouvelle-Guinée, Portugal, Suède,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Uruguay.

Par 109 voix contre 2, avec 24 abstentions, le projet de
rbolution.' ~st adopté (résolution 33/1 10)2.

85. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): Le
projet de résolution Il, intitulé "Coopération internationale
dans le domaine des établissements humains", a été adopté
par la Deuxième Commission sans procéder à un vote.
Puis-je considérer que rA~mblée générale souhaite faire de
m~me?

Le projet de résolution II est adopté (résolution
33/111).

POL~ 57 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de la composition des organes pertinents
de l'Organisation des Nations Unies

RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPÉCIALE
(A/33/510)

86. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): Je
donne la parole au représentant du Mexique, qui désire
expliquer son vote.

87. M. NAVARRETE (Mexique) [fllterprêtatioTl de l'es
pagnol] ; Comm" elle l'avait fait en Deuxième Commission.
la délégation mexicaine a voté pour le projet de réso
lution J, ini.itulé "Conditions de vie du peuple palestinien",
qui vient d'être adopté. Nous tenons à réaffirmer la

2. La dôlégafkm swazie a fait savoir ultérieurenvmt au Secrétariat
qu'eUe désirait que son pays rJgurc au nombre de ::eux qui ont voté
en fa"t'eur du projet dc résolution. La délégation française a fait
savoir ultérieurement aU Secrétariat qu'cUe désirait que son pays
flsurc au nombre de ceux qui se sont abstenus lors du vote $Ur ce
projet de résolution.

POINT 77 DE L'ORDRE DU JOUR

Questions relatives à l'information :

a) Coopél"dtion et assistance pour l'application et l'amé
lioration des systèmes nationaux d'information et de
communications de masse aux fins du progrès social
et du développement;

."I> Liberté de l'information:
i) Projet de déclaration sur la liberté de rinfor·

mation;
ü) Projet de convention sur la liberté de l'infor
mation;

3 Voir Docum~nts officiels cie l'Assemblée générale, trente
troisi~me session, Deuxi~me Commission, 4ge séance, par. 23, et
ibid., /Jet.-lXiime Commission, Fascicule de session, rectificatif.
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94. Le dernier rapport de la Commission politique
spéciale, qui fIgure au document A/33/512, a trait au point
126 de l'ordre du jour; cette question a été présentée par la
Grenade et elle concerne les objets volants non identifiés et
les phénomènes connexes. A la suite de la présentation faite
devant la Commission, par la délégation grenadine, à deux
réunions qui ont eu lieu le 27 novembre, des consultations
poussées ont eu lieu et ont abouti à l'adoption par
consensus, par la Commission, du projet de résolution
figurant au paragraphe 9 du rapport. Je recommande ce
projet de décision à l'Assemblée générale pour adoption par
consensus.

Conformément à l'article 66 du règlement intérieur, il
est décidé de ne pas disaller les rapports de la Commission
politique spéciale.

POINT 126 DE L'ORDRE DU JOUR

RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPÉCIALE
(A/33/512)

RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPÉCIALE
(A/33/511)

89. Le premier rapport que je présente à l'Assemblée
générale porte sur le point 54 de l'ordre du jour, concernant
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans ie Proche-Orient [A/33/374].
Lors de l'examen du point 54 de l'ordre du jour, la
Commission politique spéciale a bénéficié de l'assistance du
Commissaire général de l'Office, M. Thomas McElhiney. La
Commission a consacré onze réunions à l'examen de ce
problème; elle a entendu plus de cinquante déclarations
dans son débat. Six projets de résolution ont été présentés à
la Commission, qui ont été tous adoptés. Ils apparaissent
comme projets de résolution A à F, au paragraphe 21 du
rapport de la Commission, et je les présente à l'Assemblée
générale pour adoption.

90. Le deuxième de ces points, le point 55, a trait au
rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de la
population des territoires occupés; ce rapport n'a pu être
examiné que tard à la fIn de la session, lorsque la
Commission a consacré; sept réunions à la question, à la
suite de la pré~entation par le représentant de Sri Lanka du
rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les
pratiques israéliennes. Une quarantaine de délégations ont
participé au débat et la Commission a reçu trois projets de
résolution sur ce point. Ces trois projets ont été recom·
mandés â l'Assemblee générale et figurent en tant que
projets Je résolution A, B et C, au paragraphe 15 du
rapport de la Commission [A/33/439], que j'ai l'honneur de
présenter pour adoption à l'Assemblée générale.

91. La troisième question qui figure aujourd'hui à.l'ordre
du jour, au titre de la Commission politique spéciale, est le

88. M. MUBAREZ (Yémen) [Rapporteur de la Commis
sion politique spéciale] (interprétation de l'anglais) : C'est
la dernière fois que j'ai l'honneur, en ma qualité de
rapporteur de la Commission politique spéciale pour la
trente-troisième session de l'Assemblée générale, de présen
ter les rapports de la Commission. ~eux qui sont inscrits à
l'ordre du jour de la présente séance plénière se rapportent
à six des onze points renvoyés à la Commission politique
spéciale. Trois de ces points n'ont été étudiés qu'à la fin des
travaux de la Commission, afm de donner aux délégations
intéressées le plus de temps possible pour tenir des
consultations.

Création d'un organisme ou d'un département de l'Orga
nisation des Nations Unies chargé d'entreprendre et de
coordonner des recherches sur les objets volants non
identifiés et les phénomènes connexes et de diffuser les
résultats obtenus

-~~:=::=:::.~- -..

r 87e léanœ pléDière - 18 décembre 1978
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i 1 C) Politiques et activités de l'Organisation des Nations point 56 [A/33/451], intitulé: "Etude d'ensemble de toute

"! Unies dans le domaine de l'infonna~ion : rapport du la questior~ des opérations de maintien de la paix sous tous
Secrétaire général leurs aspects". Cette question, également, n'a pu ~tre

examinée qu'à la îm de la session et la Commission 'i a
consacré quatre séances. Trente-quatre délégations ont pris
part au débat et un seul projet de résolution a été présenté à
la Commission; ce projet a été adopté par appel nominal. Le
texte du projet de résolution que la Commission recom·
mande à l'Assemblée générale pour adoption figure au
paragraphe 6 du rapport de la Commission.

92. Le point 57, relatif à la question de la composition
des organes pertinents de l'Organisation des Nations Unies,
a été examiné par la Commission au cours de trois réunions
en novembre et une fois encore à la dernière réunion de la
Commission, le 8 décembre. Des consultations approfondies
ont eu lieu entre le Président de la Commission politique
speciale et les membres du groupe de contact, créé
conformément à la résolution 32/427 de l'Assemblée
générale, adoptée l'année dernière~ et avec les présidents des
divers groupes régionaux. Comme l'indique le rapport de la
Commission [A/33/510], il s'est avéré impossible d'obtenir
un consensus sur cette question et la Commission a rejeté
une motion proposant de prolonger le mandat du groupe de
contact. En conséquence, la Commission a adopté par un
vote le projet de résolution présenté par le groupe des Etats
d'Asie, modifié par un.. amendement du groupe des Etats
d'Afrique. Le texte du projet de résolution recommandé
pour adoption par l'Assemblée générale fIgure au para·
graphe 14 du rapport.

93. Le point 77, que l'Assemblée générale a attribué à la
Commission politique spéciale pour la première fois à cette
session, comprend trois points subsidiaires qui ont été
étudiés officiellement .par la Troisième et la Cinquième
Commission. La Commission politique spéciale n'a pas pu
commencer son examen de ces points avan'" i ... 29 novembre
et, ensuite, elle les a examinés au cours de cinq séances; elle
a entendu plus de quarante déc1ar~tions pendant le débat,
ainsi que les déclarations du Directeur général adjoint de
l'UNESCO et du Secrétaire . pnéral adjoint à l'information
lors de la présentation de rapports. A la suite du débat et
des consultations intensives avec les délégations intéressées,
la Commission a pu adopter par consensus les trois projet.s
de résolution et le projet de décision qui figurent aux
paragraphes 19 et 20 du rapport de la Commission politique
spéciale [A/33/511], que je recommande à l'Assemblée
générale pour adoption.
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95. Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : I:As·
semblée générale va maintenant examiner le rappo,rt de la
Commission politique spéciale sur le point S4 de l'ordre du
jour (AI33/374].

%. Je vais maintenant donner la parole aux représentants
qui désirent expliquer leur vote.

97_ M. RAMATI (Israël) [i'nterprétati'on de l'anglais] : Ma
délégation estime que, méme à ce stade tardif, les délé
J~Uions à }'Auemblée générale pourraient vouloir réexa
miner avant le vote certains des textes proposés, et je pense
en particulier aux projets de résolution A, C, E et F, qui
fIgUrent au paragraphe 21 du rapport de la Commission
politique spéciale.

98. Quant au projet de résolution A, intitulé "Assistance
aux réfugiés de Palestine", ma délégation s'abstiendra lors
du vote. En effet, ce projet de résolution risque d'étre
compris d'une façon qui donnerait une interprétation
incorrecte de la résolution 194 (III) de l'Assemblée géné.
rale. En outre, depuis l'adoption de cette résolution en
1948, les actes des Arabes, du fait de la guerrt~ de
1948·1949, ont déclenché une migration massive des Juifs
des pays arabes vers Israël, qui ~Jpasse en nombre la
migration des réfugiés arabes d'Israël. Le problème de ces
réfugiés arabes et juifs. qui découle d'un échange de
population de facto, ne peut être ré.iolu de façon réaliste et
équitable que par des négociations, comme celles que
préconisaient les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du
Conseil de sécurité. Puisque ces négociations sont en cours,
des recommandations de l'AS3emblée générale risqueraient
d'entraver plutOt que de faciliter un accord.

99. Quant au projet de résolution C, ma délégation
s'abstiendra :ussi lors du vote, à cause de se.. incidences
politiques. Israël est certes en faveur de l'octroi de toute
l'assistance nécessaire pour l'éducation des enfants réfugiés,
mais estime que cette bonne action ne doit pas servir de
prétexte à un autre ...·cte d'hostilité politique. Mon gouver·
nement se soucie plus que d'autres de l'éducation des
réfugiés arabes et prevoit des allocations considérables pour
renseignement des étudiants réfugiés dans toutes les zones
administrées par Israël. Le nombre des centres de formation
professionnelle en Judée, en Samarie et à Gaza est passé de
deux en 1967 à vingkluatre en 1976. Il importe beaucoup
pour la stJbilité future de la région que les réfugiés puissent
s'intégrer dans la ~ciétê en tant que citoyens normaux et
productifs. le rOle de l'enseignement est donc évident. Pour
citer un exemple du vif intérêt que mon gouvernement
accorde à l'enseignement supérieur pour la population
arabe, y compris les réfugiés, ma délégation mentionnera les
trois universités arab~s citées dans le projet de résolution
dont nous sommes. saisis. Ces universités n'existaient pas
quand le Gouvernement jordanien avait autorité sur la
Judée et la Samarie. Une quatrième institution de niveau
universitaif'! pour les études islamiques a récemment été
ouverte et attend l'approbation des autorités islamiques
compétentes. Mon gouvernement espère que les pays
opulents seront ainsi encouragés â favoriser renseignement
sup6riour i l'avantage non seulement des réfugiés de
Pa.lestin4" mais aussi des autres réfugiés, dans. les multiples
sociétés où le besoin ne s'en fait pas moins sentir.

100. De l'avis de ma délégation, le projet de résolution E
défIe le sens commun. Les gouvernements veulent·:1s
vraiment qu'Israël chasse de force les réfugiés hors de
maisons décentes pour les renvoyer dans des abris de
fortune? Les gouvernements représentés ici veulent·ils
vraiment qu'Israël plante des abris de réfugiés et des
familles de réfugiés sur des routes coupées à travers des
bidonvilles auparavant inaccessibles? Ma délégation corn·
prend pourquoi certains gouvernements souhaiteraient voir
revenir dans la l'ande de Gaza l'anarchie et les rixes
sanglantes. Ces gouvernements ne sont pas contents de voir
la tranquillité et la prospérité remplacer le terrorisme dans
la région. Plus il y a de terrorisme, plus ces gouvernements
sont heureux. Mais la majorité des Etats Membres veut-elle
vraiment qu'Israël, de son propre chef, oblige les réfugiés à
former une fois de plus une infrastructure de terrorisme?
On dit que les votes sur les projets de résolution ne reflètent
pas toujours les véritables positions des Etats Membres de
l'ONU. Nous ne parvenons tout simplement pas à croire que
les gouvernements qui appuient ce projet de résolution, à
part un petit groupe d'extrémistes, veulent vraiment le voir
appliquer.

101. Ma délégation votera aussi contre le projet de
résolution F. La question à l'examen devrait être traitée
conformément à la résolution 242 (l967) du Conseil de
sécurité. Des négociations sont en cours, au titre de cette
résolutbn et aussi de la résolution 338 (}973). En fait, on
s'était fiÛs d'accord à l'origine sur la création d'un comité
permanent chargé de com'~nir des modalités d'admission
des personnes déplacées de la rive occidentale et de Gaza en
1967 et des mesures nécessaires pour éviter troubles et
désordres. Mon gouvernement, qui a déjà autorisé le retour
de cinquante mille persorines déplacées en 1967, aborde ces
négociations avec la meilleure bonne volonté. Donc, le
projet de résolution dont nous sommes saisis pourrait
difficilement être plus inopportun. L'Assemblée, en prescri·
vant des SOlutions à des problèmes qui font l'objet de
négociations entre les parties intéressées, n'accomplirait rien
de très utile. Ct>ux qui voteront sur ce projet de résolution
devraient étudier soigneusement le paragraphe 1 du dispo
sitif. Il risque:ait de constituer un nouveau précédent
fâcheux, contraire au droit international, à la Charte des
Nations Unies et aux. droits souverains des Etats. Par ce
i1aragtaphe, on cherche à encourager des attitudes et des
positions qui ne sont ni correctes ni raisonnables et portent
préjudice aux normes acceptées de la vie internatiœlale. En
outre, les exigences énoncées dans ce paragraphe sont
contraires aux besoins fondamentaux de la sécurité d'Israël
et ne tiennent pas cOll'pte de la réalité. Pour toutes ces
raIsons, ma délégation votera contre ce projet de résolution.

102. M. BAROODY (Arabie saoudite) [interprétation de
l'anglais]: Je voudrais expliquer mon vote parce que,
comme on saitJe me porte très rarement auteur des projets
de résolution, y compris ceux qui ont trait aux réfugiés de
Pale~tdle ou d'ailleurs. E~llre parenthèses, j'ajoute que je ne
~ suis pas porté auteur des projets de résolution dont il est
question.

103. Toutefois, je sais h quel point les Palestiniens ont
souffert, non seulement depuis 1947-1948, mais 2.ussi sous
le Mandat britannique. En effet, en fm de compte, les
autorités britanniques - bien que p,ùssance mandataire. 
ont "refùéu toute la question de Palestine à l'Organ;'.ition
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104. J'ai participé en 1947 aux réunions de Lake Success.
J'ai travaillé très dur avec Faris EI-Khouri, de la Syrie - qui
avait été premier ministre de son pays, et cela, du temps de
l'Empire ottoman, représentant de la Syrie à Istanbul. Nous
avons supplié M. Warren Austin - alors représentant perma
nent des Etats-Unis auprès de l'Organisation des Nations
Unies - de parler de la question de Palestine avec son
gouvernement, pour qu'il la renvoie pour quelque temps au
Conseil de tutelle, afin que nous essayions à nouveau de
trouver une formule satisfaisante.

105. Les Arabes ont toujours eu de la sympathie pour les
Juifs qui avaient tant souffert, même avant Hitler. Nos Juifs
étaient en réalité des Arabes: ils étaient sémites. Par contre,
les autres étaient des Juifs khazars, qui ont été convertis au
judaïsme au huitième siècle et dont les ancêtres n'avaient
jamais vu la terre de Palestine. Je ne veux pas faire
l'historique de la question, mais je dois donner ici certains
détails pour que mes collègues sachent comment est né le
problème des réfugiés.

106. M. Warren Austin était un homme de!> plus raison
nables. Il a dit qu'il en parlerait à son gouvernement. Faris
EI-Khouri ne parlait pas seulement au nom de la Syrie, ni
moi au nom de l'Arabie saoudite: nous parlions au nom de
tous les Arabes - je dis bien de tous les Arabes - plutôt
qu'au nom de tous les peuples arabes. Il y a des différences
de culture entre les peuples arabes, mais il existe un
dénominateur commun de culture qui nous permet de dire
"le peuple arabe" quand, en fait, il s'agit de plusieurs
peuples.

107. Or, il s'est trouvé que M. Austin a essuyé une
rebuffade. Il nous a dit, gentiment et de façon confi
dentielle que M. Truman, président des Etats-Unis, voulait
absolument le partage de la Palestine. M. Truman était à
6 000 ou 7 000 milles de la Palestine, mais il connaissait
très bien la politique de son propre pays. Il est allé contre
les avis de son propre département d'Etat, disant "Qui sont
ces blancs-becs qui se permettent de donner des conseils au
PrélJ.dent des Etats-Unis '1 " Il leur a dit de reconsidérer la
question. "Dites-moi, a-t-il déclaré, combien d'Américains
d'origine arabe et palestinienne y a-t-il parmi mes élec
teurs ? " S'il voulait le partage, c'est parce qu'il voulait des
votes. C'est pourquoi, deplJi~, j'appelle ce genre de démo
cratie "démocratie par souscription et contribution".

108. Nos amis soviétiques étaient représentés par M.
Gromyko qui, entre parenthèses, est un de mes bons amis,
bien qu'il soit communiste et que je représente une
monarcrue. Des années plus tard, je le lui ai rappelé. J'étais
allé le trouver et lui avais demandé pourquoi il voulait }lâter
le vote. J'ai suggéré que nous pourrions renvoyer la
question de Palestine au Conseil de tutelle, jusqu'à ce
qu'tune solution soit tlouvée qui satisfasse â la fois les
intérêts des Juifs et ceux des Palestiniens.

110. M. Gromyko, pour des raisons personnC'lles, voulait
que l'on vote immédiatement. sur le partage. Ainsi, les
Palestiniens ont été les victimes et des Américains et, dans
une moindre mesure, des Soviétiques. C'était les puissances
dominantes en 1947. Ils avaient beaucoup de clients, ce qui,
par la suite, a amené mon excellent ami Vyshinsky à
qualifier le vote de solidarité de vote mécanique.

111. Pourquoi cette longue préface? Parce qu'il s'agit de
la question des réfugiés. Nous discutons du problème des
réfugiés de Palestine. Le représentant d'Israël qui. me
dit-on, a à peu près quarante-cinq ans, devait être un
garçonnet à l'époque et a par conséquent été endoctriné par
son gouvernement. Il ne parle pas des rHugiés de Palestine,
mais des réfugiés arabes, pour embrouiller les choses. Il
parle du terrorisme en 1948. C'est le terrorisme auquel se
livraient les sionistes à Deir Yasin. Ils ont bombardé et
détruit l'hôtel King David, ils ont tué lord Moyne et même
massacré le comte Bernadotte. Les Britanniques ont envoyé
des commissions, qui ont conseillé au Gouvernement du
Royaume-Uni d'aller doucement.

112. Et ce monsieur d'Israël parle des réfugiés arabes
pour embrouiller les choses. Les Palestiniens étaient une
entité arabe. Religion m~ à part, il se trouve qu'ils sont de
culture arabe. Certains d'entre eux étaient chrétiens, cer
tains d'entre eux étaient juifs sefardim et la majorité était
musulmane. Comme je rai déjà dit, beaucoup de ces
musulmans avaient été des juifs sefardim.

M. Urquia (El Salvador), vice-président, prend la prési
dence.
113. Pour une raison ou pour une autre, ces éléments
étrangers avaient été maltraités en Europe. Et je ne parle
pas ici d'Hitler, car ils ont été maltraités bien avant Hitler; il
y a eu l'affaire Dreyfus. Dreyfus, qui était juif, avait été
envoyé dans l'ite au Diable, dans les Caraïbes, mais, grâce à
une série d'articles écrits par Emile Zola au début du siècle,
dans la presse française - et dont l'un est devenu tellement
céll.ûre qu'on le cite encore, "J'accusen -, il avait Îma
lement été libéré. Je n'entends pas déclire en détail
comment les Juifs étaient traités au Moyen Age, pas plus
que je ne veux m'étendre sur l'affaire Dreyfus.

114. Mais tous ces. gens professaient l'idéologie des
Khazars d'Europe centI'21e et d'Euro~ orientale. Les
Khazars étaient monothéistes et vivaient près de la mer
Caspienne. Un grand nombre d'entre eux s'étaient convertis
au judaïsme; parce qu'ils ne voulaient pas llevenir chrétiens
et tomber sous la férule de l'Empire byzantin, très puissant
à l'époque t et parce que les musulmans n'avaient pas de
missionnaires. Donc, ils ont estimé qu'il serait à la mode
d'appartenir à une religion monothéiste et voilà comment
Us sont devenus juifs. Ds ont utilisé la religion comme les
~hrétiens l'avaient fait au Moyen Age et les musulmans à
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poUtiques. Le$ cbr6tiens et les musulmans ont échoué
lamentablement dansJa région, parce que le nationalisme l'a
omport6 sur la religion et ce sont les intérêts économiques
d'un peuple et sa culture qui déterminent sa nationalité.
D'où le fait que les. Juifs français - et j'en ai connu
plmieurs durant les années 20 - sont tout aussi français
que n'importe quel Français et que les Juifs britanniques 
dont pl\WeUlS étaient mes amis - sont tout aussi Anglais
que n'importe quel Anglais. Mais les Khazars ont surgi et
leur ont dit: "Etant donné que vous êtes Juifs, vous êtes un
peuple à part; vous ~tes le peuple choisi." Et nous luttons
san! cesse ici contre la discrimination! Est-ce que Dieu a
(ait preuve de discrimination en créant les Juifs?

115. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): Je
vous prie de m'excuser, monsieur, mais je crois comprendre
que vous parlez depuis plus de dix minutes. J'ai toujours
plai!ir, bien SÛf, à écouter vos déclarations, parce qu'elles
sont toujours éloquentes et qu'elles sont pleines d'enseigne
ment sur l'Organisation des Nations Unies. Malheu
reusementJ nous sommes pressés par le temps et devons
maintenant entendre des explications de vote_ Je vous serais
donc très reconnaissant de bien vouloir terminer votre
dé'CIaratîon. Je vous en saurais gré, monsieur.

116. ~. BAROODY (Arabie saoudite) [interprétation de
l'anglais) : Je vous prie de m'excuser; j'ignorais la règle des
dix minutes. Je ne veux pas jouir de privilèges spéciaux. car
Je connais le règlément. Je vous remercie beaucoup,
monsieur le Président, de votre indulgence.

117, En d'autres termes, les réfugiés dont il est question
dans les projets de résolution A, B, (', D, E et F sont les
victimes de ces Khazars, qui ont l'audace de venir ici pour
nous dire que ce sont ces réfugiés qui sont des terroristes.

118. Nous venons de voter aujourd'hui en faveur de
radmission de la Dominique comme Membre de l'ONU.
QueUe est la population de ce pays? Soixante-quinze mille
habitants '? Or. il Yavait trois millions ~: Palestiniens qui
avaient leur propre entit6, avant que les Khazars ne
viennent du nord-est de l'Asie et commettent tant d'atro
CÎt& en Terre sainte, la terre de Jésus-Christ, la terre de 13
paix, où la population accueillait les. touristes. Les Pales
tiniens vivaient dans la paix avant que les Khazars n'y
viennent et y créent ces problèmes avec l'aide des Britanni
ques, et plus tard, avec raide des autres.

119. Ct.'S réfugiés sont la responsabilité de l'ONU, puisque
c'est l'Organisation q\Û a donné naissance à ce problème,
sous le prétexte fallacieux du partage. Il est donc du devoir
de l'ONU de veiller sur ces r:éfugiés. Nous autres Arabes, qui
ne sommes pu Palestiniens, faisons asseZ. Voilà pourquoi
j'ai expliqué mon vote. J'exhorte l'Assemblée à appuyer à
l'unanimité si po~ble. ou au moins à une large majorité,
ces projets de r&olu!Î-un.

120. Le PRÉSIDENT (inttrprétlltion dt! l'espagnol):
V"AssembWe générale va m3.intenant prendre une décision
sur les six projets de ré~lution recommandés par la
ComnûSsièu politique spéciale au paragraphe 21 de son
rapport [A/33N174}.

121. Le projot de résolution A est intitulé "Assistance
IU:< réfU&i6s do Palestine". Au sein de la Commission. ~

projet a été adopté par 108 voix contre zéro, avec une
abstention. Un vote enregistré a été demandé_

nest procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Angola, Argentine,
Australie, Autriche, Bahamas, Bamern, Bangladesh, Bar
bade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil,
Bulgarie, Birmanie, Burundi, République socialiste sovié
tique de Biélorussie, Canada, Cap-Vert, Empire centra
fricain, Tchad, Chili, Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba,
Chypre, Tchécoslovaquie, Yémen démocratique, Danemark,
Djibouti, Equateur, Egypte, Guinée équatoriale, Ethiopie,
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, République démo
cratique allemande, République fédérale d'Allemagne,
Ghana, Grêce, Guatemala, Guinée-Bissau, Guyane, Haïti,
Honduras, Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Iraq,
Irlande, Italie, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Japon, Jordanie,
Kenya, Koweït, RépubHque démocratique populaire lao,
Liban, Lesotho, Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Luxem
bourg, Madagascar, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, Malte,
Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, Mozam
bique, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Niger, Nigéria,
Norvège, Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle
Guinée, Pa(~guay, Pêrou, Philippines, Poiogne, Portugal,
Qatar, Roumanie, Rwanda, Samoa, Sao Tomé-et-Principe,
Arabie saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland, Suêde,
République arabe syrienne, Thaïlande, Togo, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Emirats arabes unis, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, République-Unie du Came
roun, République-Unie de Tanzanie, Etats-Unis d'Amé
rique, Uruguay, Veriezt;ela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie.
Zaïre, ~ambie.

Votent contre: néant_

S'abstiennent: El Salvador, Israël.

Par 136 VOlX ctJntre zéro, avec 2 abstl!ntions, le projet de
résolution A (;st adopté (résolution 33/112 A).

122. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol):
L'Assemblée va prendre une décision sur le projet de
résolution B, intitulé "Aide:lux personnes déplacées du fait
des hostilités de juin 1967". La Commission politique
spéciale a adopté ce projet de résolution par consensus.
Puis-je considérer que l'As.remblée générale souhaite agir de
même?

Le projet de résolution B est adopté (résolution
331112 B).

123. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je
me-îs aux voix le projet de résolution C, intitulé "Offre par
les Etats Membres de subventions et de bourses d'études
pour l'enseignement supérieur, y compris la formation
professionnelle, destinées aux réfugiés de Palestine". La
Commission politique spéciale a adopté la prGjet de
résolution C par 111 voix contre zéro, avec 2 abstentions.
Un vote enregistré a été demandé.

nest procédé au vote enregistri

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Angola" Argentine,
Australie, Autriche. Bahamas, Bahrein, Bangladesh,. Bar
bade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana. Brésil,
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Bulgarie, Birmanie, Burundi, République socialiste sovié
tique de Biélorussie, Canada, Cap-Vert, Empire centrafri
cain, Tchad, Chili, Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba,
Chypre, Tchécoslovaquie, Yémen démocratique, Danemark,
Djibouti, Equateur, Egypte, El Salvador, Guinée équa
toriale, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie,
République démocratique allemande, République fédérale
d'Allemagne, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée·Bissau,
Guyane, Haïti, Honduras, Hongrie, Islande, Inde~ Indonésie,
Iran, Iraq, Irlande, Italie, Côte d'Ivoire, Jamaïque. Japon,
Jordanie, Kenya, Koweït, République démocratique popu·
laire lao, Liban, Lesotho, Libéria, Jamahiriya arabe li
byenne, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Malaisie, Mal
dives, Mali, Malte, Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie,
Maroc, Mozambique, Népal, Pay.;·Bas, Nouvelle-Zélande,
Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan, Panama. Papoua
sie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Plùlippines, Pologne,
Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda, Samoa, Sao Tomé-et
Principe, Arabie saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour,
Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland,
Suède, République arabe syrienne, Thaïlande, Togo, Trini
té-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socia·
listes soviétiques, Emirats arabes unis, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, République·Unie du
Cameroun, République-Unie de Tanzanie, Uruguay, Yene
zuela, Yiet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: néant.

S'abstiennent: Israël, Etats·Unis d'Amérique.

Par 136 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet de
résolution C est adopté (résolution 33/111 C).

124. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : Le
projet de résolution D est intitulé "Groupe de travail chargé
d'étudiei le Îmancement de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche·Orient". Le rapport de la Cinquième
Commission sur les incidences administratives et financièn:s
de ce texte fait i'objet du document A;33 493. La
Commission politique sjJéciale a adopté le projet de
résolution D par consensus. Puis-je considérer que l'Assem·
blée générale souhaite agir de méme ?

Le projet de résolution D est adopté (résolution
33/112 D).

125. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol):
Nous allons voter mairltcnant sur le projet de résolution E
intitulé "Réfugiés de Palestine dans la bande de Gaza". La
Commission politique spéciale a adopté ce t~xte par 109
voix contre une, avec 2 abstentions. Un vote enregistré a été
demandé.

11 est procédé au vote enregistré.

Votent pO!Jr : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola.
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrem. Ban
gla~~sh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie. Bot
swana, Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi. République
socialiste soviétique de Biélorussie, Cap-Yert, Empire cen
trafricairl, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo. Costa
Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Yémen démo·
cratique, Danemark, Djibouti, République dominicaine.
Equateur, Egypte, Guinée équatoriale, Etlùopie_ Fidji.
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Finlande, France, Gabon, Gambie, République démo
cratique allemande, République fédérale d'Allemagne,
Ghana, Grèce, Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Hond~1t8S,

Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Italie,
Côte d'Ivoire, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït,
République démocratique populaire lao, Liban, Lesotho,
Lipéria, Jamahiriya arabe libyenne, Luxembourg, Madagas
car, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mauritanie, Maurice,
Mexique, Mongolie, Maroc, Mozambique, Népal, Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande, Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Phi
lippines, Pologne, Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda,
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, Sénégal,
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne, Sri Lanka,
Suède, République arabe syrienne, Thai1ande, Togo, Trini
té-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socia
listes soviétiques, Emirats arabes unis, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, République-Unie du
Cameroun, République-Unie de Tanzanie, Haute-Yolta,
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre,
Zambie.

Votent contre: Israël.

S'abstiennent: Canada, El Salvador, Guatemala, Etats
Unis d'Amérique.

Par 136 voix contre une, avec 4 abstentions, le projet de
résolution E est adopté (résolution 33/112 E).

126. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol):
EnfIn, je mets 3UX voix le projet de résolution F, intitulé
"Population et réfugiés déplacés depuis 1967". La Com
mission politique spéciale a adopté ce texte par 95 voix
contre 4, avec 18 abstentions. Un vote enregistré a été
demandé.

il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola,
Argentine, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Bénin,
Bhoutan, Botswana. Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi,
République socialiste soviétique de Biélorussie, Cap-Yert,
Empire centrafricain, Tchad, Chili, Chine, Colombie,
Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Yémen
démocratique, Djibouti, République dominicaine, Equa
teur, Egypte, Gl.:inée équatoriale, Ethiopie, Fidji, Gabon,
Gambie, République démocratique allemande, Ghana,
Grèce, Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Honduras, Hongrie,
fade, Ipdonésie, Iran, Iraq, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Japon,
Jordanie, Kenya, Koweït, République démocratique popu
laire lao, Liban, Lesotho, Libéria, Jamahiriya arabe li
byenne, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mauri
tanie, Maurice, Mexique, Maroc, Mozambique, Népal, Niger,
~igéria, Oman, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Polo
gne, Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda, Samoa, Sao
Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, Sénégal, Sierra Leone,
Sirtgapour, Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname,
République arabe syrienne, TlJ.ajlande, Togo, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union \les Républiques socialistes
soviétiques, Emirats arabes unis, République-Unie du Came
roun, République-Unie de Tanzanie, Haute-Yolta, Uruguay,
Yenezuela, Yiet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Voteni contre : Australie, Canada, Israël, EUl.ts-Unis
d'Amérique.
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S'tlb#~t : Autriebe, Belgiql;JC" Bolivie, Danmmk,
El Salvador. Fitdande, France, République f6d6rale d'ABe·
J11tIl1O, G,uatema1a, k:Jando, Irlude, Italie, Luxembourg,
Mo~lie, PaY$-Bft1- Nouvelle-Zélande, Nicaragua" Norvège,
Papouaslc.NouvoUa.Guinée, SwaZiland, S~de, Royaume
Uni d4 Grand~Bretape et d'Irlande du Nord.

1'lIr 115 voix contre 4 avec 22 abjtendons, le. projet de
,holutkm Fest odopfé (résolution 33/112 F)4.

121. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol}: Je
vais maintenant donner la parole aux représentants qui
souhaitent expliquer leur vote apr~ le scrutin.

12ft Mlle MUCK (Autricht:} [interprétation de l'anglais] :
La délégation autrichienne, comme les années précédentes,
a donné son entière approbation à la résolution relative à
l'assistance aux réfugiés de Palestine, rA~.:triche s'étant
toujours, depuis l'origine du problème, préoccupée de la
situation trasique des réfugiés de Palestine et des personnes
d6plac6es.

129. La délégation autriclùenne tient cependant â faire
remarquer que l'approbation du paragraphe 3 de la réso
lution 33/112 A ne saurait étre interprétée comme une
réserve concernant Phospitalité que l'Autriche accorde
actuellement à l'Office de secours et de travaux des Nations
Unics pcml les réfugiés de Palestine dam le Proche·Orient.
Comme le savent les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies. l'Autriche, poussée par son désir sincère de
voir l'Office remp:ir sa tAche importante, sans interruption
et avec te maximum d'efficacité, a offert des bureaux â une
partie du siège de l'Office à Vienne. Les installations et
~rvices accordés à l'Office ont été occupés l'été dernier et
seront à sa dispotition tant qu'il faudra. Nous avons
r'assurance que ce déplacement des bureaux et du personnel
pourrait se faire sans difficultés. L'Autriche espère ainsi
avoir donné une aide supp'lémentaire dans l'intérêt des
Palestiniens et agira en conséquence dans l'avenir aussi.

130. M. NUSEIBEH (Jordanie) [interprhation de l'an
glais}: L'Office de secoutS et de travaux des ~ations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient a été
créé en 1950. deux ans après la catastrophe de !a Palestine.
Son rOle, tel que renvisageait rOr~nisation des Nations
Unies, était de veiller à ce que les réfugiés survivent en
attendant d'Etre rapatriés dans leur patrie, k Palestine,
conformément à la résolution 194 (111), adoptée re Il
décembre 1948 par rAssemblée générale et où cette
derni~re afftrmait .c comme elie a continué de le faire
chaque année depuis troÏS décennies ~. le choit inaliénable
des réfugiés palestiniens au rapatriement en tant que
ptemier choix ou à une indemnisation pour ceux qyi ne
souhaiteraient pas exercer \-oc droit inaliénable.

131. Voilà ce qui dC'll'ait constituer le cadre fondamental
et le cœur mdme de ce que l'Assemblée générale devrait
teilir comme seule solution déÎl11itive du problème des
rMuti6s palestinions. Moralement et juridiquement, c"est ce
que doit faire: 1·Assemblée,. car toute autre action ne serait
qu·ua simple pelIiatif,. pendant que les so,uffrances des

.. U dÔ1Ôption JROI:IIPle a fait savoir ultérieurement au Seaé
tarla:t ctu... dôtiAit qH sort Pt" flpœ au nombre œecux qui ont
voté ClA!aWl\itr du projet do rôsomtion.

réfugiés palestiniens, au total un million sept cent cinquante
mille 6tres humains, seraient prolongées de façon inhu
maine.

132. Lorsqu.'on pense au budget de quelque 140 millions
de dollars quî est prévu - les contributions pennettant
d'ailleurs rarement d'atteindre ce chiffre -, il faut le mettre
en parallèle avec les dizaines de milliards de dollars ~ae

perdent lts Palestiniens, parce qu'ils n'ont ni les gains, ni les
biens, ni les terres" ni les possessions, ni les possibilités
d'emploi rémunéré qu'offre tout pays â sa population.

133. Au titre du budget actuel, la part d'un réfugié
palestinien ne dépasse pas 21 cents par jour. Est-ce
croyable? C'est pourtant une simple question de mathé
matiques. Il ne serait pas hors de propos que le Service
spécIa; des droits palestiniens se livre à quelques calculs sur
les pertes désastreu!eS et cumulatives subies par les réfugiés
palestiniens depuis trois décennies. Vêtude ne devrait pas se
limiter aux revenus des biens confisqués par les Israéliens J

mais devrait englober toutes les pertes de revenu national
pendant trente ans.

134. Je pense que les chiffres seraient astronomiques)
tmme comparés aux. l'lormes actuelles. La différence entre
l'allocation de 140 millions de dollars proposée et les
dizaines de milliards de dollars dont les Palestiniens ont été
illégitimement privés ne peut être mesurée qu'aux sacrifices
énonnes et aux. souffrances - même invisibles - du peuple
palestinien.

135. Le représentant d'Israël a parlé de transfert de
population el de ce qu'il a appelé "le problème des réfugiés
juifs". Ma délégation s'oppose fermement à ce parallèle. Les
Juifs des pays arabes qui ont émigré en Palestine l'ont fait
volontairement ou sur l'ordre de l'Agence juive. Je déclare
devant cette assemblée que ces mêmes pays arabes sont
prêts à accepter chaque Arabe de religion juive qui désire
être rapatrié dans sa patrie ancestrale, quel que soit le pays.
Est-ce qu'Israël est prêt à accorder le même traitement à la
population indigène de Palestine? II n'y a pas de réfugiés
juifs. Le peuple juif peut retourner demain, s'il le désire, et
les Etats arabes l'ont déclaré en termes clairs.

136. Même dans le contextp, de la résolution 242 (1967)
du Conseil de sécurité, que les dirigeants palestiniens ont
rejetée parce que les Palestiniens y sont qualifiés de
réfugiés, que dit-on â propos des réfugiés? Cette résolution
parle d'une solution équitable du problème des réfugiés
palestiniens. Qu'appelle.t-on solution "équitable"? Est-ce
équitable de refuser à quiconque le retour dans sa patrie,
dans son foyer, dans sa ferme, sur sa terre? L'équité ne
saurait être traduite en tennes de dollars et de centimes.
L'équité, c'est le sens d'appartenance, ~'est le sens d'iden
tification et du droit inaliénable au rapatriEment. Par
conséquent, même dans le cadre de la résolution 242
(1967) du Conseil de sécurité" une solution équitable au
problème des réfugiés ne peut s'interpréter que par l'octroi
aux Palestiniens du droit inaliénable â retourner dans leur
pays, si c'est leur choix.

131. Je voudrais souligner ici que la résolution 242
(1967) du Conseil de sécurité n'tannule en aucune façon la
résolution 194 (III), qui demande le rapatriement des
réftJ5Ïés palestiniens_ La. meilleure preuve) c'est "itIe nous
avons appuyé cette résolution. bien avant la résolution 242
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(1967) adoptée par le Conseil de sécurité, et que nous
continuons à faire de même depuis onze ans que cette
dernière a été adoptée.

138. Le représentant d'Israël a parlé de l'éducation. Je
pense que s'il y a une chose dont la JordwJe peut être fière
du point de vue contribution, c'est celle qu'elle a apportée
aux Palestiniens dans le domaine de l'éducation, où tout
Palestinien a le droit de poursuivre ses études, où il y a une
éducation presque universelle et où il y a eu une augmen
tation du nombre d'étudiants rarement égalée dans le reste
du monde.

139. Les universités que le représentant d'Israël a men
tionnées existaient longtemps avant que ne fut créé Israël,
en 1948. Al-Nagah College à Naplouse était appelé "col·
lège" parce qu'à l'époque - c'est-à-dire i1 y a trente ou
quarante ans - nous ne pouvions pas nous permettre
d'avoir des urJversités; mais elles existaient tout de même.
De nombreux dirigeants arabes du lnonde arabe, '! compris
des Arabes d'Afrique du Nord, ont été éduqués dans ce
collège. L'Université de Bir Zeit existait aussi avant la
création d'Israël. La troisième univer!lité, celle de Bethléem,
qui était un collège, est devenue maintenant une université.

140. Mais laissons le représentant d'Israël répondre à ce
que je vais lui dire, à savoir que ce sont les autorités
israéliennes d'occupation qui ont expulsé le Président de
l'Université de Bir Zeit. Elles ont également...

141. Le PRÉSIDENT (interprétation de ['espagnol) : Je
donne la parole au représentant d'Israël pour une motion
d'ordre.

142. M. RAMATI (Israël) [interprétation de l'anglais] :
Le représentant de la Jordanie m'a demandé de lui
répondre. Or, j'avais cru comprendre que le débat était
terminé et que sa déclaration était une explication de vote.

143. M. NUSEIBEH (Jordanie) [interprétation de l~n

glais] : Je serai très bref et j'ai presque terminé.

144. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : Le
représentant de la Jordanie expliquait son vote et, comme il
vient de nous le dire, il a presque terminé. Je lui redonne
donc la parole.

145. M. NUSEIBEH (Jordanie) [interprétation de l~n

glais]: Non seulement le Président de l'Université de Bir
Zeit a été expulsé mais de nombreux professeurs l'ont été
également. L'Assemblée générale connaît la manière dont
ces universités sont administrées. C'est une chose que tout
le monde peut connaître, simplement en regardant la
télévision ou en lisant les journaux.

146. Je terminerai en répondant à ce que le représentant
d'Israël a dit devant l'Assemblée générale à propos de la
démolition des abris des réfugiés dans la bande de Gaza.
Cela me rappelle ce qui s'est passé.·en 1936, lorsque les
autorités britanniques d'occupation ont démoli tout un
quartier dans la Yille arabe d~ Jaffa. Ils avaient <létruit .cette
partie de la ville pour des raisons de sécttrité. Les
Palestiniens - les habitants de ce quartier - sont ,allés
devant la Cour suprême; il y avait le Président de la 'Cour,
un Britannique très intègre. Je me souviens bien de lui et du
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jugement qu'il a porté contre son propre gouvernement,
lorsqu'ij l'a accusé d'avoir lâchement détruit ce quartier de
la ville. Il a dit que le quartier avait été démoli pout ,des
raisons de sécurité et non pour reconstruire un nouveau
quartier.

147. nen est de même pour nos réfugiés dans la bande de
Gaza. Ces réfugiés ne sont pas de cette région. Ds veulent
revenir dans leurs villes et leurs villages en Palestine. Ils se
contentent donc de demeurer pour l'instant dans leurs
abris. C'est une partie du prix que les réfugiés doivent payer
pour qu'on leur accorde le droit inaliénable d'~tfe rapatriés
dans leur pays.

148. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) :
L'Assemblêa va maintenant examiner le rapport de la
Commission politique spéciale sur le point 55 de l'ordre du
jour [A/33/439].

149. Je vais donner la parole aux représentants qui
souhaitent expliquer leur vote avant le scrutin.

150. M. RAMATI (Israël) rJnterprét'.Jtion de l~nglais] :
Israël votera contre le projet de résc~ution A, qui figure au
paragraphe 15 du rapport, car on y trouve des recomman
dations péremptoires sur une quest~on juridique. L'Asrem
blée générale est un organe politique qui ne peut s'attribuer
le rôle d'un tnounal international.

151. La quatrième Convention de Genèves s'applique à
des territoires nationaux occupés en temps de guerre. Telle
n'est pas la situation dans notre région. La question du
statut des territoires aJlxquels se réfère le projet de
résolution doit être défInitivement réglée par négociation et
accord. Certaines de ces régions n'ont jamais été reconnues
comme appartenant au territoire de quelque Etat indépen
dant que ce soit. De plus, les accords d'armistice signés par
Israël et tous ses voisins arabes en 1949 retirent expressé
ment le statut de frontière politique ou territoriale à toutes
les lignes d'armistice de la région en question, qui étaient
défInies sans préjudice des droits, réclamations et positions
de l'une ou l'autre des parties dans le règlement de paix
rmal.

152. Il est tout aussi pertinent et important de relever
que la position des gouvernements arabes en l'occurrence
est ambiguë, étant donné qu'aucun d'entre eux n'a envisagé
la désignation de puissances de protectorat.

153. Compte tenu de tous ces facteurs, il est impossible
de dire qu~Israël est une puissance occupante aux t~rmesde
la quatrième Convention de Genève. Cependant, pour des
raisons humanitaires, le Gouvernement israélien s'inspire, en
fait, des dispositions humanitaires de la Convention pour ce
qui est du traitement de la population civile; à plusieurs
égards importants, il va même au-delà des exigences de la
Convention.

154. En ce qui conceme le projet de ~:)olution B"
compte tenu de la position d'Israël au sujet de la quatrième
Convention de Genêve, position que je viens d'expliquer, et
du fait que les dispositions territoriales défInitives doivent

5 Convention de Genève relative à la protection des personnes
civiles en temp~de guerre, du 12 août 1949.

.....
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encore tue prises par négociation et accord ~ 'ns les zones
mentionnées dans ce prejet de résolution, Ir 'fi gouver
nement ne saurait accepter l'affirmation selon Jquelle la
création de colonies israéliennes dans ces zones ne dc"rut
pas ~tre permise. E!l outre, la Judée, la Samarie et Gaza
faisaient partie intégI'ante du territoire mandaté par !Il
Société des Nations à la Grande-Bretagne, pour qu'y soit
établi un foyer national juif, et des colonies de peuplement
juives y ont existé jusqu'à ce qu'il soit envahi par des Etats
voisins en 1948, au défi de l'Organisation des Nations Unies
et de la Charte. Dans ces régions, la question de souve
raineté étrangère ne se pose pas. De plus, aussi bien
moralement qu'historiquement, les Juifs ne sauraient être
exclus d'aucune partie de leur propre patrie.

155. Non moins important que touter ces considérations
est la question de la sécurité qui guide 'établissement de:;
colonies de peuplement. Les colonies on, pol'_ùut d'aider à
créer Wle situation de sécurité interdépendante et une
certaine sécurité en profondeur, dans Jes zones à partir
desquelles on pourrait mettre en danger mortel des régions
vitales. d'Israël.

156. Les colonies israéliennes n'ont entraîné aucun dépla
cement de la population locale. Elles ont été créés
essentiellement dans des régions désertiques que les~olons

mettent en valeur au bénéfice de tous ceux qui vivent
alentour.

157. Le projet de r~solutionC est un exemple flagrant de
la campagne haineuse de calomnie à laquelle est soumis
Israel à rOrganis:1tion des Nations Unies. Le Comité spécial
chargé d'enquêter sur ce que l'on appelle les pratiques
israéliennes affectant les droits de l'homme en Judée, en
Samarie et à Gaza a été conçu, dès le début, comme un
outil de guerre psychologiqu~ contre Israël. Le drmier
rapport de ce comité [A/33/35] ne contient aucune
allégation qui serait facile à réfuter. En fait, on y a relégué
les droits de l'hommf' en deuxième position. On y a
concentré tous les efforts sur une tentative en vue de créer
quelque lien entre le facteur humanitaire mentionné dans le
mandat du Comité et les déclarations politiques' que le
Comité a décidé de faire dans son rapport. Ces déclarations
représentent l'essentiel du rapport et ont pour but d'ap
puyer les positions arabes les plus extrêmes. Et ces dernières
ont été exposées au cours du débat en Commission
politique spéciale. Elles demandent expressément le déman
tèlement d'Israël. Mon gouvernement. rejette avec indi
gnation les accusations fausses et dénuées de tout fonde
ment que l'on trouve dans ce projet de résolution.
L'alinéa g du paragraphe 5 du dispositif est particulièrement
calomnielL"<. Le Comité international de la Croix·Rouge, qui
a toutes les possibilités voulues pour s'entretenir avec les
détenus en privé, n'a pas étayé ces allégations grossières.
D'autres alinéas du paragraphe 5 sont tout aussi dénués de
vérité el sont absolument ridicules. Le seul objet du
paragraphe 10 est de continuer à inonder l'ONU de rapports
délibérément hostilc$ à Israël. 11 serait beaucoup plus'
constructif de mettre un terme à l'amoncellement des
résolutions abusives et d'appuyer plutôt des négociations de
paix visant, entre autres choses, à l'établissement de
l'autonomie en Judée, en Samarie et à Gaza, afm que leurs
habitants soient en mesure de prouver leur propre aptitude
à protéger et à faire progresser les droits de l'homme.

158. M. SARCENO MORGAN (Guatemala) [inter
prétation de l'espagnol]: Comme elle l'a fait en Commis·
sion politique spéciale, au moment où celle-ci examinait le
point intitulé "Rapport du Comité spécial chargé d'enquê.
ter sur les pratiques israéliennes affectant les d=oits de
l'homme de la population des territoires occupés", ma
délégation s'abstiendra lors des votes sur les projets de
résolution A et B et votera contre le projet de résolution C,
qui figurent tous dans le document A/33/439, car nous
estimons que toute décision que pourrait prendre l'Assem
blée, même avec les meilleures intentions, pourrait rendre
plus difficiles encore les négociations sur le conflit du
Moyen-Orient menées par les parties directement affectées
et intéressées.

159. Au cours des éUlnées, le droit international a
reconnu que la négociation était l'un des moyens les plus
efficaces pour résoudre les conflits internationaux. De ce
fait, la communauté internationale a recours à cette
procédure, avec des résultats positifs, en tant que moyen
civilisé de régler les différends.

160. Le Gouvernement guatémaltèque, conformément à
l'appui fervent et traditionnel qu'il donne aux méthode!; de
règlement pacifique et aux règles du droit international,
estime que ïes négociations aboutiront à un règlement juste
et équitable pour toutes les parties.

161. M. EL-CHOûFI (République arabe syrienne) [inter
prétation de lilrabe]: La délégation syrienne votera en
faveur des projets de résolution soumis par la Commission
politique spéciale à l'Assemblée générale, à savoir les projets
A, B et C relatifs aux pratiques israéliennes dans les
territoires arabes occupés. Contrairement aux affirmations
du représentant sioniste, nous estimons que l'Assemblée
générale et l'ONU ont le droit de discuter et de donner leur
avis sur les pratiques israéliennes inhumaines auxquelles
sont soumises les populations des territoires occupés.

162. A cet égard, au cours des dernières semaines, nous
avons été sans cesse informés de l'escalade des pratiques
israéliennes, y compris de la démolition de maisons d'habi·
tation dans les villages de Kafr Qallil et Silwad, de même
que de l'imposition du couvre-feu dans de nombreuses
régions, de l'arrestation d'étudiants, notamment d'étudiants
de l'Université de Bir Zeit.

163. C'est pourquoi nous aimerions que le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies soit prié de
fournir à l'Assemblée générale toutes les informations dont
il dispose, au sujet des pratiques israéliennes dirigées contre
la population civile de ces régions.

164. M. NUSEIBEH (Jordanie) [interprétation de L'an
glais]: Pour expliquer mon vote, je tiens à souligner les
points suivants: les territoires occupés ne sont pas - je
répète, ne sOht pas - un no man's land. En 1950, il y avait,
en attendant une solution défuùtive, une unité juridique et
complète entre les rives orientale et occidentale du Jour
dain. Cela est spécifiquement stipulé dans l'Acte d'unité
adopté, relatif aux deux rives du Jourdsin. Ni rarmée
jordanienne ni les autres contingents -des années arabes
voisines ne se sont introduits en Palestine pour détruire
Israël; COIn..'lle le prétend le représentant d'Israël. Ils l'ont
fait dans le cadre d'une opératicn de sauvetage humanitaire,
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en vue de prévenir le massacre du reste de la population. Ils
n'ont jamais franchi les limites du territoire attribué à Israël
en vertu de la résolution 181 (II) de l'Assemblée générale.

165. Le représentant d'Israël a également dit que nul
n'avait reconnu l'unité des deux. rives du Jourdain. Je me
permettrai de lui rappeler que l'Organisation des Nations
Unies, dans son ensemble, a admis la Jordanie telle qu'elle
existait à l'époque - c'est·à-dire une Jordanie unie 
lorsqu'elle est devenue Membre en 1955; elle a été reconnUf!
dans sa totalité. Mais, en supposant que l'unité ait été
abrogée - bien que ce ne soit pas le cas intemationalement
et juridiquement, l'ONU n'ayant adopté aucune résolution
par laquelle elles abrogeaient cette unité -, ce qu'ont
décidé entre eux les Arabes est leur propre affaire. La seule
option juridique, à supposer que l'unité ait été abrogée, est
la mise en application de la résolutiO.l 181 (II), en vertu de
laquelle un Etat arabe palestinien devait être créé, qui aurait
été plus grand que la rive occidentale occupée. Malheureu
sement, cette résolution n'a pas élé appliquée, ni par l'ONU
ni par la Puissance mandataire - le Royaume-Uni - qui se
retirait en 1947.

166. Il est donc erroné de dire que les territoires occupés
ne sont pas juridiquement des territoires occupés. Ils le sont
et le resteront, jusqu'à ce qu'une solution défmitive au
problème de la Palestine, qui va bien au·delà de la rive
occidentale~ soit trouvée et appliquée tant dans la lettre que
dans l'esprit.

167. Le représentant d'Isr~ël vient de dire qu'Israël a
parfaitement le droit de continuer:\ cnloniser les territoires
occupés. Si les Israéliens ont ce droit, pourquoi alors le
représentant d'Israël ne parle·t-il pas de leur but ultime,
celui de procéder à une annexion totale des territoires
occupés? Pourquoi le représentant d'Israël ne parle·t·il pas
de ce fait, que tous les Palestiniens connaissent dans leur for
intérieur pour l'avoir vu de leurs propres yeux - ils n'ont
pas besoin de rapports de l'extérieur; près d'un tiers de la
rive occidentale a déjà été confisquée à ses propriétaires
légitimes. Si cette colonisation se poursuit, où vont vivre les
Palestiniens ?

168. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol):
L'Assemblée va maintenant se prononcer sur les trois
projets de résolution recommandés par la Commission
politique spéciale au paragraphe 15 de son rapport
[A/33/439] groupés sous le titre "Rapport du Comité
spécial chargé d'enquèter sur les pratiques israéliennes
affectant les droits de l'homme de la population des
territoires occupés". Nuus allons voter tout d'abord sur le
projet de résolution A. Un vote enregistré a été demandé.

nest procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola,
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Ban
gladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bot·
swana, Brésil, Bu!garie, Birmanie, Burundi, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Canada, Cap.Vert,
Empire centrafricain, Tchad, Chili, Chine~ Colombies
CongosCosta RicasCuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Yémen
démocratique, Danemark, Djibouti, République domi.
nicaines Equateur, Egyptes Guinée équatorial&,. Ethiopie,
Fidji, Finlandes France, Gabon, Gambie, Républiqûe démo·
cratique allemande; République fédérale d'Allemagne,

Ghana, Grèce, Guinée-Bissau, Guyane, Haïti, Honduras,
Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, lrJ;mde, ïtalie,
Côte d'Ivoire, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït,
République démocratique populaire lao, Liban, Lesotho,
Lib~ria, Jamahiriya arabe libyenne, Luxembourg, Madagas
car. Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mauritanie,
Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, Mozambique, Népal,
Pays·Bas, Nouvelle·Zélande, Nicaragua, Niger, Nigérias
Norvège, Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle
Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal,
Qatar, Roumanie, Rwanda, Samoa, Sao Tomé-et·Principe,
Arabie saoudite, S~négal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland, Suède,
République arabe syrienne, ThaDande, Togo, Trinité-et
Tobago, Tunisie, Turquie, Oljganda, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Emirats arabes unis, Royaume-Uni de Grande·
Bretagne et d'Irlande du Nord, République-Unie du Came·
roun, République·Unie de Tanzanie, Etats·Unis Cl Amé.
rique, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen,
Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: Israël.

S'abstiennent: Guatemala.

Par 140 voix contre une. avec une abstention. le projet
de résolution A est adopté (résolution 33/113 A).

169. Le PRÉSIDENT (interpdtation de l'espagnol):
Nous allons voter maintenant sur le projet de résolutIon B.
Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola,
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Ban·
gladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bot
swana, Brésil, Bulgarie, Birmanie, Burundi, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Canada, Cap-Vert,
Empire centrafricain, Tchad, Chili, Chine, Colombie,
Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Yémen
démocratique, Danemark, Djibouti, République domi·
nicaine, Equateur, Egypte, Guiné~e équato.riale,. Ethiopie,
Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, République démo
cratique allemande, République fédérale d'Allemagne,
Ghana, Grèce, Guinée·Bissau, Guyane, Haïti, Honduras,
Hongrie, Islande, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Irlande, Italie,
Côte d'Ivoire, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït,
République démocratique populaire lao, Ilban, Lesotho,
Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Luxembourg, Madagas·
car, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mauritanie,
Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, Mozambique, Népal,
Pays·Bas, Nouvelle·Zélande, Niger, Nigéria, Norvège, Oman,
Pakistan, Panama, Papouasie·Nouvelle·Guinée, Paraguay,
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar" Roumanie,
Rwanda, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne, Sri
Lanka, Soudan, Suriname, Swaziland, Suède, République
arabe syrienne, ThaUande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni
sie, Turquie, Ouganda, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Emirats arabes unis, Royaume·Uni de Grande-Bre~ne et
d'Irlande du Nord, Rëpublique·UJùe du Cameroun, Ré.-:u·
blique-Unie de Tanzanie, Etats-Unis d'Amérique, Haute
Volta, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougo.
~a~e,Zafre,Zamb~.
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Votent contre .. Israël..

S'ab!tfennent: Guatemala.

Par 139 voix contre une. t!Vec une abstention, le projet
de résolution B est adopté (résolution 33/113 B).

170. I.e PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol}:
L'Assemblée va se prononcer maintenant sur le pwjet de
résolution C. Le rapport de la Cinquième Commission sur
les incidences administratives et îmancières de ce texte fait
l'objet du document A/33/520. Un vote enregistré a été
demandé.

nest procédé au vote enregistré.

Votent pour : Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola,
BalJamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade, Bénin, Bhoutan,
Botswana, Bulgarie, Binnanie, Burundi, République socia
Une soviétique de Biélorussie, Cap-Vert, Empire centrafri
cain, Tchad, Chine, Congo, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie,
Yémen démocratique, Djibouti, Equateur, Egypte, Guinée
équatoriale, Ethiopie, Gambie, République démocratique
allemande, Ghana, Grèce, Guinée-Bissau, Guyane, Hongrie,
Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Jamaïque, Jordanie, Kenya.
Koweït, République démocratique populaire lao, Liban,
Lesothc, Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar, Malaisie,
Maldives, Mlili, Malte, Mauritanie, M<,urice, Mongolie,
Maroc, Mozambique, Népal, Niger, Nigéria, Oman, Pakistan.
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, Roumanie,
Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite! Sénégal,
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne, Sri Lanka.
Soudan, RépubH'lue arabe syrienne, Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago. Tlmisie. Turquie, Ouga.,da. Réput:iique
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des R~publiques

socialistes soviétiques, Emirats arabes unis, République
Unie du Cameroun. République-Unie de Tanzanie, Haute
Volta, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: Guatemala, Israël" Etats·Unis d'Amé
rique.

S'abstiennent : Australie. Autriche, Belgique, Bolivie.
~_.._d.... t"'......L.._,,;.... C'n.eh.. tHt"o n"'nJ'iiTH.r1c Re'nnhl innE'
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dominicaine, Fidji, Finlande, France l République fédérale
d'Allemagne, Haïti, Honduras, Islande, Irlande, Italie, Côte
d'Ivoire, Japon, Libéria, Luxembourg, Malawi, Mexique.
Pays-Uas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, Panama.
Papouasie·Nouvelle-Guïnée, Parag-day, Samoa, Suriname.
Swaziland, Suède, Royaume-Uni de Grande·Bretagne et
d'Irlande du Nord, Uruguay, Venezuela.

Par 97 voix contre 3, avec 38 abstentions, le projet de
résolution Cest adopté (résolution 33/113 Cl.

171. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol):
L'Assemblée générale va maintenant examiner le rapport de
la Commi.~on politique spéciale sur le point 56 de l"ordre
du jour [A/33/451].

172. Je vais donner la parole aux représentants qui
souhaitent expliquer leur vote avant le scrutin.

173. M. CERGA (Albanie) [interprétation de l'anglais] :
La d6l6gatioo altanaise a déjà eu l"occasion d'exposer son
poiat de wc à la Commission politique spéciale, lors de
l'~ du point S6 de rOldre du jOUfy qui porte sur
râtude d'oosemble: de toute la question des opérations de
maintien de ]a paix sous tous IctUS aspects. A cette

occasion, la délégation albanaise tient à réafÎmner la
position de son gouvernement, à savoir que le projet de
résolution figurant au paragraphe 6 du document A/33/451
ne tient pas compte de la menace essentielle contre la paix
et la sécurité dans le monde que représente la politique
belliciste des superpuissances et des autres puissances
impérialistes. Qui plus est, on trouve dans le projet de
résolution des idées qui ne servent pas là cause de la paix et
de la sécurité mtemationales.

174. Nous estimons tronpeuse et lourde de dangers la
tentative faite en vue de présenter comme positif et utile le
rme joué, jusqu'à présent, par les forces de l'ONU. C'est
pourquoi la République populaire socialiste d'Albanie a été
et reste opposée à la création ou au stationnement de telles
forces dans diverses régions du monde.

175. Pour les raisons que je viens d'exposer et pour
d'autres, la délégation albanaise votera contre le projet de
résolution.

176. M. LOZINSKY (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [interprétation du russe] : La délégation sovié
tique votera contre le projet de résolution soumis à
l'Assemblée générale sur la question Àes opérations de
maintien de la paix par l'ONU, car il est incompatible avec
les principes fondamentaux de la Charte.

177. Dans ce texte, on ne tient pas compte d1J rôle décisif
du Conseil de sécurité dans la création et la gestion
quotidienne des opérations de maintien de la paix, non plus
que des mesures prises pour la préparation de ces opé
rations. On ne saurait non plus accepter cette façon
d'aborder le Îmancement des opérations de maintien de la
paix par l'ONU alors qu'on ne prévoit qu'une r.eule
méthode de répartition des dépenses.

178. La délégation soviétique est vivement préoccupée
par les tentatives faites pour imposer par voie de vote une
position unilatérale et contraire à la Charte des Nations
Unies en matière d'opérations de maintien de la paix.

179. Conm~t" l'expérience l'a montré, notamment à
propos de l'operation des Nations Unies au Congo, c'est un
domaine d'activité de l'ONU qui a une importance vitale
pour le destin des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies et pour l'Organisation elle-même. Voilà
pourquoi la seule méthode acceptable et tolérable d'examen
des questions relatives aux opérations de maintien de la
paix par l'ONU est celle par laquelle les décisions seraient
prises par concertation, dans le strict respect de la Charte
des Nations Unies. La chose est reconnue, notamment, du
fait que les travaux du Comité spécial des opérations de
maintien de la paix, composé de trente-trois membres, sur
l'étude d'ensemble de toute la question des opérations de
maintien de la paix par l'ONU, sont menés S'Jr la base du
principe du consensus. Il est évident que toute décision sur
des questions d'opérations de maintien de la paix qui serait
contraire à la Charte des Nations Unies - indépendamment
des voix qu'elle pouirait recueillir - resterait illégale, nulle
et non avenue.

180. L'adoption. du projet de résolution dont nous
sommes saisis risque de susciter des difficultés complémen
taires pour les travaux du Comité spécial et de réduire à
néant les progrès ÙIlportants dans l'élaboration des prin-
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cipes directeurs relatifs aux opérations de maintien de la
paix qui ont été réalisés par ce comité. Toute tentative
visant à utiliser ce genre de résolution, lorsque sont
examinées sur le plan pratique les questions relfltives à la
création, au. financement et à la mise en application des
opérations de maintien de la paix, ne peut que rendre
beaucoup plus difficiles les décisions du Comité spécial et
gêner le Conseil de sécurité dans ses travaux.

181. Afin de prévenir une tournure déplorable des
événements de ce genre, la délégation soviétique, en
discutant avec les auteurs du projet de résolution et un
certain nombre d'autres délégations, a dit qu'elle était
disposée à accepter une solution de compromis, en vertu de
laquelle le projet de résolution ne serait pas mis aux voix en
séance plénière de l'Assemblée mais serait transmis directe
ment au Comité splScial, avec tous les renseignements
pertinents, afin qu'il en tienne compte dans ses travaux.
Cependant, les auteurs ont préféré présenter leur projet de
résolution à l'Assemblée réunie en séance plénière, mani·
festant ;:;insi peu de bonne volonté dans la recherche d'une
solution de compromis en la matière.

182. Dans ces conditions, to~te la responsabilité des
complications futures de l'examen des opérations de main
tien de la paix de l'ONU et de l'obstruction des voies
menant à des progrès ultérieurs dans la reche.· ~ et
l'élaboration de principes dire~ceurs pour de telles opé
rations de maintien de la paix retombem sur ceux qui ont
préféré imposer unilatéralement leurs conceptions et points
de vue contraires à la Charte, plutôt que de déployer des
efforts constructifs et soutenus pour la recherche d'un
consensus.

183. M. NUSEIBEH (Jordanie) [interprétation de l'an
glais]: Alors que ma délégation appuie le projet de
résolution si diligemment préparé avec la coopération des
représentants des divers groupes régionaux, je tiens à
rappeler, par honnêteté envers mes collègues et par acquit
de conscience, notre interprétation du projet de résolution
sur l'étud~ d'ensemble de toute la question des opérations
du maintien de la paix sous tous leurs aspects.

184. Nous nous félicitons de tous les efforts qui ont été
faits dans les diverses parties du momIe en vue de mettre fm
aux hostilités, aux combats et aux destructions. Ma
délégation estime, toutefois, que le projet de résolution, tel
qu'il se présente, pourrait donner une fausse impression de
paix et de sécurité. Bien que, depuis trente ans, nous vivions
dans le cadre.des efforts de maintien de la paix de ce genre,
rien ne nous a cependant rapproché!:. de la paix ou de la
justice, sans parler de la cessation des principaux conflits.

185. Je tiens donc à so'uligner que le pro}~t de rêsolution
ne saurait remplacer les efforts déployés par le Comité
spécial des opérations de maintien de la paix, chargé
d'établir les directives et principes directeurs des opérations
de maintien de la paix de l'ONU.

186. IRuxièmement, le projet de résolution ne saurait en
aucune façon remplacer le processuc; \..\. maintien de la paix
réalisé par des mesures immédiates i>rises par le Conseil de
sécurité. C'est une opération courageuse, et nous félicitons
les soldats et les officiers de l'ONU d'avoir rempli leur
devoir de façon aussi exemplaire. Mais nous pensons que

cela ne saurait remplacer le règlement pacifique des
différe~ds,tel que le prévoit lz Charte des Nations Unies.

187. Troisièmement, les opérations de maintien de la
paix doivent viser à faire évacuer et à remplacer les forces
armées de tout agresseur, afm d'empêcher celui-ci de
récolter les fruits de son agression.

188. Quatrièmement, les opérations de maintien de la
paix de l'ONU doivent copduire à une action immédiate du
Conseil de sécurité. Je sais que nous avons l'habitude de
dire que les forces d'occupation doivent se retirer "sur-le
champ" et "immédiatement", expressions auxquelles je suis
allergique, car "sur-le-champ" et "immédiatement" peuvent
fort bien signifier dans dix ans. Donc~ nous ne pensons pas
que les opérations de maintien de la paix doivent rempl!lcer
les mesures effectives et immédiates prises par le ConseJ de
sécurité et, le cas échéant, l'application du Chapitre VII de
la Charte des Nations Uni~s, par lequel le Conseil de
::~,::urité. en tant qu'organe suprême de l'Crganisatioll des
Nations Unies, est chargé de constater s'il y a agression.

189. Cependant, nous l';ppuyons le projet de résolution
pour la contribution qu',l apporte au maLrttien de la paix
dans les régions du monde.

190. M. HACHEMÉ (Bénin) : L'usage qui est fait des
forces de maintien de la paix de l'ONU, çà et là de par le
monde, constitue une déviation rlangereuse préjlJdiciable à
la paix et à la sécurité internationales qu'on veut préserver.
La responsabilité de l'impérialisme international à ce sujet
est entière.

191. La délégation de la République populaire du Bénin
pense que ce projet de résolution semble prendre de vitesse
les travaux du Comité spécial des opérations de maintien de
la paix, dont tout un chacun attend encore le rapport La
position de mon pays, en c~ qui concerne les forces du
maintien de la paix, est connue, mais je tiens à la réaffumer
ici, à savoir que la République populaire du Bénin ne
participera pas au vote sur le projet de résolution contenu
daTIS ie doCUrtieüt A/33/451, relatif à l'étude d'~nsemblede
toute la question des opérations de maintien de la paix sous
tous leurs aspects.

192. M. EL.cHOUFI (République arabe syrienne) [inter
prétation de l'arabe]: Ma délégation s'abstiendra de voter
sur le projet de résolution à l'examen soumis à l'examen de
l'Assemblée par la Commission politique spéciale. Nous
estimons qu'un projet de résolution aussi important nécessi
te l'appui de tous les Etats Membres, étant donné la
signification particulière qu'il a pour la paix internationale.

193. La seconde raison pour laquelle nous émettons des
réserves sur ce projet de résolution est que, au paragraphe 2
du dispositif, l'Assemblée souligne la responsabilité qu'ont
les Etats Membres, conformément à la Charte, de partager
équitablement la charge fmancière de ces opérations. Nous
pensons que la Charte des Nations Unies a été rédigée en
vue d7empêcher les pays de devenir victimes d'une agres
sion. Il faut donc établir une distinction entre l'agresseur et
la victime de l'agression. Etant donné que mon pays,
comme beaucoup d'autres pays arabes, est \1ctime de
l'agression israélienne eonti.~ue7 nous ne saurions accepter le
principe de la participation égale en ce qui concerne la
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charge fmancière des opérations futures de maintien de la
paix de l'ONU.

194. M. AL-ELFI (Yémen démocratique) [interprétation
de raTabe1: Ma délégation !i~abstiendra lors du vote sur le
projet de résolution concernant l'étude d'ensemble de toute
la question des opérations de maintien de la paix sous tous
leurs aspects, pour les raisons suivantes.

195. Premièrement. nous attachons une grande impor
tance aux opérations de maintien de la paix de l'ONU, à
condition que leur mise en œuvre soit conforme aux
principes fondamentaux de la Charte de l'Organisation.

196. Deuxièmement, nous estimons que le sujet clont
nous discutons est très important et appelle un complément
d'examen et de débat. Cette tâche a déjà été confié au
Comité spécial sur les opérations de maintien de la paix.
composé de trente-trois membres, établi par l'Assemblée
générale en vertu de la résolution 2006 (XIX). Il ne fait pas
de doute que, en insistant pour que ce projet de résolution
soit mis aux voix, on entrave le travail et la tâche du Comité
spécial. De plus, discuter de c~tte question maintenant
risque de compliquer da...antage le travail <lu Comité et
d'influencer sa décision.

197. Troisièmement, la tenninologie de ce projet de
résolution est quelquefois ambiguë et, par conséquent, nous
avons quelques doutes quant aux intentions réelles de ceux
qui insistent sur un vote. En outre, des vues divergentes sur
ce projet de résolution rendraient son application difficile.

198. Quatrièmement, nous n'acceptons pas en principe
d'assumer la responsabilité financière du coût de telles
opérations. Nous estimons que c'est l'agresseur qui doit
assumer la charge fmancière d'opérations découlant de son
agression. L'agresseur ne devrait pas être récompensé pour
son agression; une telle situation est contraire à la Charte
des Nations Unies aussi bien qu'au droit et à la coutume
internationaux.

i99. Cinqüièlïïeuxent, nûüs avons aussi la conV:..ction de
principe que l'Organisation des Nations Unies devrait
intensifier ses efforts pour mettre un terme à l'agression et à
l'occupation auxquelles certains pays sont soumis et devrait
éliminer également leurs conséquences, en se fondant sur le
principe du non-recours à la force dans les relations
internationales et en appliquant les dispositions du Cha
pitre VII de la Charte des Nations Unies. L'Organisation
devrait envisager cette solution plutôt que de consacrer des
faits accomplis.

200. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol):
Nous allons maintenant voter sur le projet de résolution
recommt....,dé pour adoption par la Commission politique
spéciale au paragraphe 6 de son rapport [A/33/451]. Un
vote enregistré a été demandé.

nest procédé au vote enregistré.

Votent pour : Argentine, Australie, Autriche, Bahamas,
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Bhoutan, Bolivie,
Botswana, Brésil, Binnanie, Burundi, Canada, Cap-Vert,
Emp~ centrafricain, Tchad. Chili, Colombie, Costa Rica,
Chypre, Danemark. République dominicaine, Equateur,
Egypte t El Salvador, Fidj~ Finlande, France, Gabon,
Gambie, République fédérale d'Allemagne, Ghana, Grèce,

Guatemala, Guyane, Haïti, Honduras, Islande, Inde, Indo
nésie, Iran, Irlande, Israël, Italie, Côte d'Ivoire, Jamaïque,
Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Lesotho, Libéria,
Luxembourg, Malaisie. Maldives, Malte, Mauritanie, Mau
rice, Mexique, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nica
ragua, Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Portugal, Qatar,
Rwanda, Samoa, Arabie saoudite, Sénégal, Sierra Leone,
Singapour, Somalie. Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname,
Swaziland, Suède, ThaUande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tu
nisie, Turquie, Ouganda, Emirats arabes unis, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, République-Unie
du Cameroun, République-Unie de Tanzanie, Etats-Unis
d'Amérique, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela. Yougo
slavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre : Afghanistan, Albani~, Bulgarie, Répu
blique socialiste ~oviétique de Biélorussie, Cuba, Tchéco
slovaquie. République démocratique allemande, Hongrie,
Mongolie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques.

S'abstiennent: Algérie, Angola, Congo, Yémen démo
cratique, Djibouti, Guinée équatoriale, Ethiopie, Guinée
Bissau, Iraq, Maaagascar, Malawi, Maroc, Mozambique,
Pakistan, Pologne, Roumanie, Sal,) Tomé-et-Principe, Répu
blique arabe syrienne, Yémen.

Par 106 voix contre Il, avec 19 abstentions, le projet de
résolution est adopté (résolution 33/114).

201. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je
vais maintenant donner la parole aux représentants qui
désirent expliquer leur vote après le scrutin.

202. M. DERESSA (Ethiopie) : En Commission politique
spéciale, au terme de sa d:scussion sur le point 56 relatif à
l'étude d'ensemble de toute la question des opérations de
maintien de la paix sous tous leurs aspects, ma délégation
avait voté contre le projet de résolution AfSPC/33/L.19.

203. Ce faisant, ma délégation avait voulu exprimer son
désaccord totai avec ia manière àoni ia résoiution était
présentée à la Commission, sans tenir compte du point de
vue d'un groupe important de pays, pamû lesquels se trouve
un membre permanent du Conseil de sécurité. Ma délé
gation regrette qu'un problème aussi vital que le maintien
de la paix ait été utilisé pour promouvoir les intérêts et les
menées politiques d'un groupe spécifique d'Etats. Mon pays
qui, de tous temps, a pleinement participé au sein de
l'Olganisation des Nations Unies à toutes les discussions sur
le maintien de la paix, aurait préféré que la présente
résolution ait acquis, comme il convient dans de telles
circonstances, le consentement de tous les membres de
cette assemblée et soit ad':>ptée par consensus.

204. Il n'en fut pas ainsi et ma délégation le regrette. En
outre, la résolution, telle qu'elle nous est présentée ici - ma
délégation voudrait le souligner -, est issue d'une propo
sition initiale qui, manifestement, contenait la volonté peu
déguisée d'outrepasser les dispositions de la Charte des
Nations Unies et, surtout, de faire obstacle aux travaux du
Comité spécial chargé d'étudier le tracé et les principes
directeurs des opérations de maintien de la paix.

205. Ayant ainsi marqué son manque de satisfaction au
niveau de la Commission et compte tenu de certains aspects
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positifs qui apparaissent dans la rédaction îmale de cette
résolution, mais soulignant encore la nécessité d'adopter
une telle résolution par consensus. ma délégation a choisi
ici, en plénière, de s'abstenir.

206. M. MUBAREZ (Yémen) [interprétation de l'arabe] :
Ma délégation voudrait expliquer son 'ote sur le projet de
résolution intitulé "Etude d'ensemble dt: toute la question
des opérations de maintien de la pah sous tous leurs
aspects". Cette résolution contient plusieurs aspects posi
tifs. Cependant, nous n'avons pas été en mesure de voter en
sa faveur, sous sa forme présente, pour les raisons suivantes.

207. Premi.èrement, à plusieurs reprises, ma délégation a
exprimé SOII point de vue sur cette question. Notre position
est fondée sur le refus d'utiliser les forces de maintien de la
paix de l'ONU pour aider l'agression ou prolonger l'occupa
tion d'autres pays par la force. Le Gouvernement de la
République arabe du Yémen constate avec regret que les
forces de maintien de la paix au Moyen-Orient n'ont pdS
mis fm à l'agression continue d'Israël contre le peuple arabe
de Palestine et les pays arabes voisins; elles n'ont pas mis fm
non plus à l'occupation israélienne des territoires arabes.
Ces forces ont simplement été envoyées pour séparer les
combattants et il semble que leur présence n'a servi qu'à
remplacer la recherche d'une solution au problème du
Mo:ren-Orient. Pour ces raisons, nous estLmons que le
Comité spécial devrait poursuivre ses travaux, pour mettre
rapidement au point des principes directeurs régissant les
opérations de TIlaintien de la paix. de l'ONU, avant de
prendre de nouvelles mesures dans cette voie.

208. De plus, nous repoussons toute procédure qui
imputerait au budget de l'ONU le coût des opérations de
maintien de la paix au Moyen-Orient ou dans toute autre
partie du monde. Cette position est due à notre conviction
que l'agresseur doit payer intégralement les frais entraînés
par ces opérations et doit assumer toutes les responsabilités
découlant de son agression. Il est illogique, et cela va à
l'encontre des principes de la justice, que la communauté
internationaie soit obligée d'assumer ia responsabiliîé au
lieu de l'agresseur. Cette manière d'agir encouragerait
l'agresseur et irait à l'encontre de la lettre et de l'esprit de la
Charte.

209. Voilà pourquoi ma délégation s'est abstenue lors du
vote sur le projet de résolution.

210. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol):
Avant de passer au point suivant, le représentant de la
Norvège a demandé à faire une brève déclaration.

211. M. ÂLGÂRD (Norvège) [interprétation de l'an
glais]: Lors d'une réunion tenue aujourd'hui et qui avait
été organisée par le Président de l'Assemblée générale avec
les présidents des groupes régionaux, j'ai demandé que le
point 57 soit renvoyé à demain, parce que certaines
propositions sont dans l'air - si je peux utiliser cette
expression - qui pourraient servir de base à un consensus;
cela serait, je pense, dans l'intérêt de tous les groupe~.

212. Je lance donc un appel aÎltl que cette question soit
renvoyé à demain. Cela donnerait aux groupes régionaux le
temps d'examiner les possibilités qui peuvent exister.

213. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol):
Comme vous venez de l'entendre, le Président du groupe
des Etats d'Europe occidentale et autres Etats demande le
renvoi du point 57 de l'ordre du jour à demain après-midi.
S'il n'y a pas d'opposition, il en sera ainsi décidé.

214. M. MOHAMMED (Iraq) [interprétation de l~abe] :
Je crois comprendre que les rapports de la Commission
politique spéciale sur le point 57 ainsi que le rapport du
Rapporteur sont prêts. Puisque la Co~sion a adopté la
résolution sur ce point, je demande, au nom du groupe des
Etats d'Asie et selon le désir d'autres groupes, que le vote
sur le projet de résolution ait lieu, si possible, au cours de
cette séance.

215. M. SARALTA (Tchad) : L~ délégation tchadienne,
qui a wivi la question pendant le mois de novembre, est
surprise aujourd'hui que le groupe des Etats d'Europe
occidentale et autres Etats demande encore le renvoi de la
question.

216. Nous sommes tout à fait d'accord avec les auteu...t'S.
c'est-à-dire le groupe des Etats d'Asie, pour que Ïe vote ait
lieu aujourd'hui.

217. M. BIKOUTA (Congo) : En ma qualité de président
du groupe des Etats d'Afrique pour le mois de décembre, je
-.,oudr.tis déclarer brièvement que la décision qui vient d'être
prise par une réunion des présidents des groupes régionaux
ne saurait être considérée par notre groupe comme ayant un
caractère défmitif obligatoire. Nous avons une discipline de
groupe à laquelle nous ne saurior..s déroger. ~ groupe des
Etats d'Afrique n'a pu être informé de la décision des
présidents des groupes régionaux et je me permettrai
simplement de rappeler que le point 57 a dûment été
discuté en Commission politique ~péciaie, où d'ailleurs une
décision a été prise. C'est pourquoi nous nous rallierons aux
déclarations que viennent de faire les représentants de l'Iraq
et du Tchad, en marquant notre surprise quant au report de
l'examen du point 57. Naturellement, nous ne saurions
nous opposer à. ooe décision qui tendrait à faire économiser
du temps à l'Assemblée générale. Malheureusement, nous ne
sommes pas du tout convaincus de l'opportunité d'une telle
décision.

218. C'est pourquoi nous sommes tentés de nous de
mander si une telle décision procède d'une erreur; il n'est
pas alors trop tard pour la réparer, si nous tenons à éviter
un précédent regrettable. Ea bref, monsieur le Président,
nous voudrions vous prier instamment de ne pas laisser
passer une occasion si propice à la prise d'uh} décision sur
le point 57.

219. M. ÂLGÂRD (Norvège) [interprëtation de l'an
glais]: Je suis quelque peu étonné que d'autres groupes
ailleat à l'encontre de la modeste requête d'un sursis de
vingt-quatre heures, qui était destiné à donner plus de
temps pour atteindre un consensus que certaines proposi
tions pourraient rendre possible.

220. Le groupe des Etats d'Europe occidentale et autres
Etats a soigneusement examiné cette question, qu'il estime
d'une importance capitale. Au rd des années, lorsque nous
avons discuté de cette question au groupe de contact, nous
avons agi en vue de trouver un consensus qui tienne compte
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des euactéristiquel des groupements. régionaux, qui ont
tam d'importance à l'Organisation des Nations Unies. Nous
étiool impir6s par trois principes, qui ont touj~urs ~té

oblOrVés, à savoir le consensus. le fait d'éviter de désavan
tager œrtaincs r6gions et la néce.uité de respecter le
principe des groupements régionaux plutOt que des consi
dérations purement arithmétiques.

221. Cependant, la r6solution dont nous sommes saisis
so\J$eCntendrait simplement une réduction du nombre des
présidents des grandes conunissions anoué au groupe des
Etats d'Europe occidentale et autres Etats, et uniquement
ce groupe. Nous estimons que la méthode arithmétique
d'approche n'est pas cdle qui convient dans la distribution
des siègJs.

222. Toutefois, nous avons été désireux de nous rallier
aux propositions qui tiennent compte de la demande
africaine. Comme je l'ai déjà dit, certains éléments aujour
d1Jtui, à notre avis, rendent le consensus impossible. C'est
avec tm profond regf'et que notre groupe constate que les
présidents de deux des principaux groupes ne pensent pas
pouvoir se rallier à ce renvoi, ce qui enlève la possibilité que
nous avons aujourd'hui d'atteindre un consensus sur une
question aussi importante pour tous.

223. M, ONG (Singapour) [interprétation de l'anglais} :
J'appuie la proposition du représentant de la Norvège, selon
laquelle nous devrions accorder, compte tenu de la possi
bilité qu'il y a d'arriver à un consensus sur ce sujet, un délai
de vingt-quatrc heures à nos groupes régionaux pour essayer
de parvenir. dans la mesure du possible, à ce consensus.

224. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je
demanderai aux représentants de bien vouloir oublier, pour
un instant, que j'occupe la présiden(:e de l'Assemblée
générale, car je voudrais dire quelques mots en ma qualité
de président du groupe des Etats d'Amérique latine.

225. Ce que vient de dire le représentant de Singapour
semble Uè! àvisê et très opportun. Sans prendre parti sur c-e
que pourrait proposer demain le groupe des Etats d'Europe
occidentale et autres E~ats et sans connaître exactement
l'intenti()n de ce groupe, je pense que la proposition qui a
été faite à toutes les délégations et qui tend à surseoir
jusqu'à demain le vote, dans le but de tenir certaines
conversations qui pourraient, le cas échéant, conduire à la
sol~'lion du problème de la composition des organes de
l'ONU par consensus est une proposition que nous devrions
accepter. Comme le représentant de Singapour, je ne vois
pas ce qu'il y aurait de mal à renvoyer cette question. Au
contraire, si l'on réussissait à obtenir le consensus qui ne
s'est pas fait au sein de la commission appropriée, je pense
que ce serait mieux pour tous; en effet, nous devrions nous
efforcer de maintenir un esprit de conciliation entre toutes
les délégations.

226. le me joins à cet appel et j'aimerais savoir si les
groupes des Etats d'Asie et d'Afrique sont d'accord pour
renvoy,-'r la question. Naturellement, dans le cas contraire si
le repr..sentant de la Norvège insistait sur sa proposition,je
devrais. mettre aux. voix.

221.. M. Rios (Panama) (interpritrttion dt l~/] :
Je voudrais simp.~ment demander pour qusnd est p~vue la.

clOture de l'Assemblée générale. On a parlé de reporter
cette question de vingt-quatre heures, ce qui ferait demain à
19 heures. Nous voudrions tout d'abord savoir où on en est.

228. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): Je
vais donner au représentant du Famlma une réponse qui
n'est pas absolument catégorique. A la suitt; de conver
sations tenues entre le Président de l'Assemblée générale et
le Secrétaire général, il semble qu'il ne sera pas possible de
terminer demain les travaux de l'Assemblée. Les représen
ttnts savent qu'il y a eu certaines difficultés d'ordrz
admi'1.istratif qui nous ont obligés à ajourner certaines
ré\Jnions et à en annuler d'autres. Demain, nous devrions
donc consacrer toute la journée à cette tâche. On a parlé de
vingt-quatre heures à partir de maintenant, mais cela ne
signifie pas nécessairement qu'il faudra vingt-quatre heures.
Cette question pouaait figurer à l'ordre du jour de la séance
de demain après·midi. C'est tout ce que je peux répondre
pour l'instant au reprësentant du Panama.

229. M. BENAVIDES (Pérou) [interprétation de l'espa
gllo/]: Ma délégation semble avoir compris que l'obser
vation que vous avez faite, monsieur le Président, en tant
que président du groupe des Etats d'Amérique latine
concorderait à une décision prise par ce groupe.

230. A cet égard, la délégation péruvienne n'a pas été
antérieurement consultée !='Vur ce qui est du renvoi de la
question. Cela ètant, ma délégation demande que soit
suspendue la séance pendant quelques minutes, afin que
nous pui~sions nous réunir avec les autres délégations du
groupe des Etats d'Amérique latine.

231. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : On
propose que la séance soit suspendue pendant quelques
minutes. C'est certes avec plaisir que je me joindrai à mes
collègues d'Amérique latine pour discuter. Je n'ai pas
consulté de nombreuses délégations; j'ai obtenu l'avis de
deux ou trois seulement. Ce que j'ai dit, je l'ai dit pltstôt à
titre personnel, pensant que Ja majorité des pays latino
atnérièàÎns, dans bu e:lpl it de conciliation, serait en faveur
de cette idée. Le représentant du Pérou a évidemment le
droit le plu!; absolu de s'y opposer, si tel est son désir.

232. M. Rios (Panama) [interprétation de l'espagnol] : A
cette étape de nos travaux et compte tenu de tnut ce qu:
nous reste encore à faire, je crois qu'un renvoi de la
question génerait plutôt nos travaux. De toute façon, si la
délégation norvégienne insiste sur sa proposition, je pense
qu'il faudra la mettre aux voix. J'imagine que toutes les
délégations ont déjà une opinion bien précise sur la
question et il vaudrait donc mieux prendre une décision en
la soumettant aux voix.

233. M. ÂLGÂRD (Norvège) [interprétatioll de l'an
glais] : J'ai lancé un appel aux autres groupes pour obtenir
cc renvoi. J'ai l'impression que les autres groupes pensent
que, derrière ce renvoi, sc cache un certain moyen détourné
pour arriver à nos fins. Je peux. assurer tous les rtprésen
tants que ce que nous vou1ons~ c'est échanger simplement
certaines idées avec les autres -délégations aîm d'arriver à
dégager un consensus. En toute honnéteté, j'ai réellement
pensé que les groupes intéressés par la question voulaient
qu'elle soit réglée sur la base d'un consensus léel pour
l'avenir. Sije me suis trompé,Je le regrette sincèrement.
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234. M. BAROODY (Arabie ~oudite) [interprétation de
l'anglais] : Je crois que notre collègue de la Norvège fait une
erreur sur un point; il a certes djt qu'il n'y avait aucun
moyen détourné dans ce qu'il avait proposé et même s'il
entendait utiliser un moyen détourné, il .~~ pourrait pas le
faire tellement il est honnête. Je suis sOr de parler au nom
de la plupart de mes collègues, lorsque je dis que nul ne met
en doute la sincérité et le dévouement dont fait preuve le
représentant de la Norvège - que je connais depuis de
nombreus~'3 années - vis·à·vis de l'Organisation des Nations
Unies.

235. Cela dit, j'ajouterai pourtant que toute cette ques
tion - et je ne parle pa~ ici en tant que membre de quelque
groupe que ce soit, mais en tant que Membre de l'Orga.
nisation des Nations Unies, dœ t le devo\r, en l'occurrence,
est de servir l'ONU plutôt que servir tel ou tel groupe - est,
strictement et objectivement parlant, une tempête dans un
verre d'eau.

236. Comme le représentant de la Norvège l'a indiqué, il
faudrait peut-être décider de la question par consensus.
Mais si nous ne pouvons, pour une raison ou pour une
autre, parvenir à un tel consensus,je me permettrai alors de
dire aux représentants ce qui suit. La fonction de président
est une des tâches les plus ingrates qui soit. Je suis ici depuis
trente-trois ans. Beaucoup de personnes m'Oitt demandé
pourquoi je n'avais jamais été président de telle ou telle
commission, et, lorsque je préparais le principe de l'auto
détermination, quelqu'un m'a soufflé à l'oreille "Vous serez
président", ce dans l'espoir de me neutraliser et de se
débarrasc;er de moi à la Commission en tant que membre du
prolétariat de l'Organisation des Nations Unies.

237. Ce que je veux dire, c'est que nous accordons trop
d'importance au poste de président. Même si ces fonctions
sont habitueIlemcnt exercées par une personne compétente,
cel1e·ci se trouve en fait neutralisée par elles. N'allez pas
croire que j'essaie d'insinuer qu'un président se réjouit
simplement d'être assis à cette place. Nous avons besoin
d'un p~sident. Celui-ci doit, cependant, veiller à ne pas
refléter sa propre politique nationale. Faute de quoi. il ne
seraiè pas habilité à exercer la présidence. Voilà pourquoi
j'ai dit qu'il s'agissait d'une tempête dans un verre d'eau.

238. Je crois que nnus avons perdu du temps pour une
valeur de quelque 30000 dollars, à propos d'une question
qui exige de la souplesse. Par conséquent, prêtons l'oreille
au bon conseil de !lot~e ami, quelles que soient ses
convictions. Sa solidarité avec l'Occident est son affaire ou
celle de son gouvernement. Je constate que, parfois. les
Scandinaves votent avec les pays occidentaux, en raison
sans doute de leur proximité. Donc, s'il y a virus. ils
attrapent le virus malgré eux, car ils sont dans le mêmr
bâteau que les puissances occidentales. Parfois ils se
débarrassent du virus et s'abstiennent lors d'un Vote.

239. Donc, répondons à ta très modeste reqUête de notre
collègue de la Norvège et différons le débat jusqu'à demain.
car je crains qu'il ne devienne stérile. La nuit porte conseil.
comme disent nos amis américains. Dormons donc sur la
question, en espérant que personne ne rouvrira le débat.

240. Soit dit eJltre parenthèses, l'Asie, le groupe auquel
j'appartiens, a la plus grande population du monde. Mais
n'agissons pas numériquement si noU" voulons appliquer

strictement la méthode démocratique: un membre, ene
voix. L'Union soviétique et les Etats-Unis exercent k
pouvoir; et nous sommes comme les chiens qui aboient
quand ia caravane passe, celle-ci poursu.iYant n6anmoias son
cheI'iÙIl. Que la nuit nous porte conseil !

241. Je propog donc que nous rcmettiom =débat à
demain, car, tout débat serait, fen ~ p,eur, stetik çi:

onéreux.

14:'. M. PIZA-ESCALANTE (Costa Rica) [intt7pfitation
de l"espagnol] : Je voudws faire deux tr!3 brèves Iematques
à propos de la requ!te adressée par le Président du groupe
des Etats d'Amérique latine aux membres de cc groupe, afm
qu'ils voient bit:n quelle est la situation au moment uù il
demande une suspension de séance.

243~ Le groupe des Etats d'Amériquc Iatin~ tout entier,
au sein de la Commission. a voté en fawur du projet de
résolution dont nous sommes actuellement wsis, et ce
après consultations avec le Présiddllt de ce groupe; en qui
nous avons toute confWlce. Etant donné qu'il propose
maintenant une suspension de séance, aÎm que nous soyons
informés, j'estime qu'il a le droit de le faire et que nous
avons !e droit d'être infonnés.

244. Je n'aurais pas ::, conscience tranquille si cous
procédions au vote dans les circonstances actuelles. car c'est
précisément en raison de ces nouvelles circo11Stances que le
Président du groupe estime qu'il doit nous faire "'pport. Paf
conséquent, je crois qu·iI faut insister :ur fopportunité
d'avoir une brève sustJension de séancc, afm que le
Président puisse faire rapport 'lUX memhres du groupe d~
Etats d'Amérique latine.

245. D'autre part, avec l'autorité que nous confère le, fait
d'avoir voté en faveur du projet de résolution, je crois qu'un
délai de vingt-quatre heures n'est pas l'excessif si lè groupe
des Etats d'Eur'Jpe occidentale et autres Etats a quelque
chose à proposer ou s'il veut tenter d'aboutir à un
consensus. Nous avons, au sein de la Commission, déployé
àe nombreux ëffons pütit })andïÜ' i üfi OOfi5ÇïlSüS. Ùi
question est, en effet, fort délicate et eUe mérite donc
d'être résolue par consensus. S'il y a encore des chances d'y
parvenir, je crois que nous devrions accepter le bref délai de
vingt-quatre heures qui a été proposé.

246. Le PRÉSIDENT (intuprimtion del~); Je
donne la parole au rep:c5sentant de l'Arabie saoudite pour
une motion d'ordre.

247. M. BAROODY (Arabie saoudite) [interprétation de
l'anglais]: J'aimerais que ma p..~positionJ tendant à ren
voyer notre décision à demain, soit mise aux voix. Mais.
avant cela, j'espère que mon collègue du Costa. Rica
-:omprendra que si nous n'arrivons pas à un consensus, et je
suis sOr que cela sera dû à l'attitude non seulement de
quelques membres du groupe des Etats d'Amérique latine,
mais à celle égt'l~ment de quelques membres du groupe des
Etats arabes ou du groupe des Etats d'Europe occidentale et
autres Etats - voilà pourquoi je dis que je parIe indépen
damment -, nous pourrons totgours yoter sur la question
afm de trouver une solution.. Je propose doIK: de renvoyer
la question, pas nécessairement pour vingt-quatre heures
mais jusqu'à demain, et d'attendre que les groupes par:
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viennent à un consensus dans la matinée. S·ils n·y par
viennent pas. la quœtion sera tranchée par un vote.

248. Mais. à mon humble avis.je ne crois pas que le débat
mérite ce qu·il nous conte, car. conune je rai dit, il n'est pas
digne d'un groupe de penser quet si un groupe ou l'autre
ntobtient pas ce qu'il veut, il peut essayer de faire traîner le
débat en longueur.

249. Avec tout le respect que je dois à mes collègues
d'Amérique latine, dtAsie et d'Afrlque,je demande que l'on
r~nvoie l'examen de cette question immédiatement. Si ma
propo$îtion n·C$t pas acceptée et que l'on vote contre la
suspension. je m'inclinerai devant cette décision de l'Assem
blée.

250. M. Âi..GÂRD (Norvège) [interprétation de l'an
g"!..dJ]: Afin de dissiper tout malentendu, je voudrais
indiquer aux membres la proposition qui nous a été faite.
On nous a demandé dtaccepter la résolution adoptée par la
Commission politique spéciale telle quelle. moyennant deux
amendements, li savoir que le groupe des Etats dtEurope
occid~ntaJe et autres Etats se voie attribuer une vice
pré5idence supplémentaire, et que le paragraphe 3 de cet+e
résolution soit supprimé. Voilà la proposition qui a été faüe
et nous estimons qu'il importe d'y réfléchir.

251. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je
tiem ù remercier le représentant du Costa Rica pour les
suggestions qu'il a faites et à dire ce qui suit. En fait, l'idée
d'une brève suspension de séance afm que le groupe des
Etats d'Amérique latine puisse se consulter rapidement n'a
été émise ni par la présidence, ni par le Président du groupe
des Etats d'Amérique latine; c~est le représentant du Pérou
qui a fait cette proposition. Bien que j'aie parlé au nom du
groupe, lorsque j'ai lancé un appel de conciliation, sans dire
pour autant si les l-iltino-Américains étaient pour ou contre
une telle proposition, le représentant du Costa Rica a eu
raison de dire qu'il serait bon que le groupe des Etats
d~Amérique latine se réunisse immédiatement pour arrêter
sa position.

252. Ainsi, nous sommes saisis de la proposition prêsen
ïée à l'origine par le représentant de la Norvège, en tant que
président du groupe des Etats d~Europe occidentale et
autres Etats, que les représentants de Singapour et de
U'Arabie saoudite ont appuyée, pour que l'examen de ce
point soit différé jusqu'à demain - et pas nécessairement de
vingt-quatre heures. .•"ai proposé qu'elle figure à l'ordre du
jnur de la séance de rAssemblée générale de demain
après·midi. Et, d'autre part, nous sommes aussi saisis de la
proposition du représentant du Pérou - je ne sais pas s'il ]a
maintient -- selon laquelle, avant de prendre une décision
sur ~e point, les Latino-Américains de'VIaient brièvement se
consulter pour adopter une position commune.

153. M. BENAVIDES (Pérou) [interprétation de i"espa
gnol}: Tout d'abord, je voudrais remercier le représentant
de ln Norvège. qui nous a fait part des amendements que les
memhNs de sen groupe proposeraient, en vue d'arriver à un
l.onscnsus.

154. Nous sommes en faveur de la solution de ce
problème délicat par consensus. Etant maintenant informés
de la proposition, nous pensons qutuu bref laps de temps ne

serait pas suffISant pour discuter et analyser proprement la
question. pans CêS conditions - je parle au nom de la
délégation péruvienne -. nous nous rallions à la proposition
selon laquelle la discussion de ce sujet serait différêe jusqu'à
demain.

255. M. El·JEAAN (Koweït) [interprétation de l'an
glais]: Si j'ai bien suivi la discussion. il a été proposé de
lever la séance. Je comprends également que cette propo
sition aurait la préséance. Ma délégation se prononce en
faveur dtune telle proposition, parce qu·elle pense que nous
ne nous trouverions pas ainsi devant la difficulté de surseoir
à la question. Il s'agira simplement de lever la séance. Ainsi,
lorsque nous nous réunirons à la prochaine séance - soit ce
soir, soit demain --, le premier point que nous devrons
examiner sera celui dont nous discutons actuellement.

256. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagnol): En
réalité, nous ne sommes plus saisis de la proposition du
représentant du Pérou, qui avait demandé une suspension
de la séance pour que le groupe des Etats d'Amérique latine
puisse se consulter. Le représentant du Pérou a dit qu'il se
ralliait à la proposition de ceux qui pensent qutil faut
surseoir à l'examen de la question jusqu"à demain. Donc,
nous ne sommes plus saisis de la proposition de suspension
de séance.

257. M. BAROODY (Arabie saoudite) [interprétation de
l'anglais] : Je remercie mes collègues du Pérou et du Costa
Rica pour l'attitude raisonnable qu'ils ont adoptée, en se
ralliant à ceux qui ont demandé qu,;; cett~ question soit
reportée à demain afin que, la nuit portant conseil, ils aient
la possibilité de réfléchir aux amendemel~ts indiqués par
notre co1J).~ue de la Norvège. Je ne désire pas prolonger ce
débat. qu,~ ne touche plus au fond mais;' la procédure. Et,
puisque c'est l.ln dêbat qui touche à la procédure, toute
proposition y afférente a préséance. Donc, monsieur le
Président, voudriez-vous immédiatement, et sans plus don
ner la {-draIe à quiconque, avoir l'amabilité de voir si la
majorité désirerait - comme l'ont suggéré le représentant
du Pérou et autres - examiner ce point, demaint comme
vous l'avez vous-même si sagement proposé. Si les membres
veulent rester ici jusqu'à 10 heures du soir, qu'ils examinent
alors d'autres questions. S'ils veulent lever la séance, ctest
une question différente. Mais actuellement, monsieur le
Président, je vous demanderai de soumettre à l'Assemblée
ma proposition de procédure qui vise à différer ce point,
comme vous l'avez si sagement mentionné, non pas néces
sairement de vingt-quatre heures, mais jusqu'à demain ou
jusqu'à tout autre moment où nous serons en mesure de
traiter à nouveau de la question.

258. Puisque cette proposition relative à la procédure a
préséance sur toutes les autres, je vous prie, monsieur le
Président - et vous agirez comme bon vous semblera -t de
la mettre aux voix ou de demander si quelqu'un a des
objections à formuler. Il est facile de savoir si quelqu'un a
des objections à formuler sur ce que j'ai proposé ou sur ce
que notre collègue de la Norvège nous a demandé. Vous
pourrez alors, soit lever la séance ou, si nos collègues ne
sont pas fatigués. reprendre cette séance après avoir procédé
à un vote, et, si personne ne stY oppose, traiter des autres
questions.



2

"k~LL

87e léuœplélÜère - 18 décembre 1978 1633

269. Le représentant qui a proposé la suspension aYiU'it
déjà pris la parole, je vais donc immédiatement meUle aux
voix la proposition visant à suspendre la séance pour dix
minutes.

Par 80 voix contre 30, avec 15 abstentions, la propo
sition est rejetée.

268, Le PRÉSIDENT (interprétation de l'espagllol):
Bien que je préférerais ne pas le faire, je suis obligé de
devoir appliquer le règlement intérieur. L'article 76 de ce
règlement stipule que:

Au cours de la discussion d'une question, un représentant peut
demander la suspension ou l'ajournement de la séance.

On n'a pas demandé un ajournement, mais une suspension
de séance. L'article 76 poursuit:

Les motions en ce sens ne sont pas discutées, mais sont
immédiatement mises aux voix. Le Président peut limiter la durée de
l'intervention de l'orateur qui propose la suspension ou l'ajourne
ment de la~ce.

266. M. Rios (panama) [interprétation de l'espagnol] :
Je m'oppose à une suspension de dix minutes, car celle·ci
pourrait durer vingt minutes ou plus longtemps, sans nous
donner pourtant suffisamment de temps pour examiner
cette question.

265. S'il n'y a pas d'opp0s'tion, nous pourrions sus
pendre la séance pour dix minutes.

262. M. CUEVAS CANCINO (Mexique) [interprétation
de l'espagnol]: Les propositions du représentant de la
Norvège sont très sérieuses; elles viennent très tard dans le
débat, alors que nous étions sur le point de voter en
Assemblée plénière, et ma délégation ne désire pas que des
situations de ce genre se reproduisent. Monsieur le Prési
dent, nous vous demandons donc de mettre cette propo
sition aux voix et, si elle est rejetée, de clore le débat et de
passer au vote sur le projet de résolution.

263. M. MOHAMMED (Iraq) [interprétation de l'arabe] :
Après avoir entendu la proposition de la Norvège, nous
demandons que la séance soit suspendue pendant dix
minutes, pour un complément de consultations.

264. Le PRÉSIDENT {interprétation de l'espagnol}:
Nous sommes en présence de deux propositions. La
première vise à mettre aux voix la demande tendant à
repousser ou non l'examen du point; la seconde, que vient
de présenter le représentant de l'Iraq, vise à suspendre
brièvement la séance pour tenir des. consultations et
reprendre ensuite la séance pour prendre une décision sur
l'autre aspect.

260. Le PRÉSIDENT {interprétation de l'espagnol} : Je
remercie le représentant de l'Arabie saoudite, qui nous a
donné une explication tout à fait satisfaisante, en ce qui me
concerne tout au moins. Je lui en suis très reconnaissant.

261. Le Président se trouve maintenant devant l'alter
native suivante: nous avons déjà eu un débat sur la
question de procédure, où se sont manifestés les avis pour
et les avis contre. Je ne sais pas si ceux qui étaient contre se
sont laissé convaincre ou si, tout au moins, ils sont à même
d'accepter une solution par consensus pour que cette
question de la composition des organes de l'ONU soit
différée jusqu'à demain et inscrite à l'ordre du jour de la
séance du matin ou de l'après-midi. Cela étant, s'il n'y a pas
d'opposition, je considérerai que l'Assemblée adopte cette
position. Il me semble qu'il y a un consensus.

259. C'est tout ce que je vous demande, monsieur le
Président. Ne tardons pas davantage? car cela nous coûte de
l'argent.
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270. Le PRÉSIDENT (interprétation de respagnol):
L'Assemblée va maintenant se prononcer sur l'autre motion
de procédure, qui a été présentée avec tant d'insistance. Elle
a tout d'abord été soumise par le représentant de la
Norvège, et appuyée ensuite par les représentants de
Singapour et de l'Arabie saoudite.

271. Etant donné que nous n'avons pas achevé l'examen
de tous les points de l'ordre du jour pour la présente séance,
je crois qu'il convient de voter dès maintenant sur la motion
de procédure visant à renvoyer à demain l'examen de la
question relative à la composition des organes pertinents de
l'ONU. Un vote enregistré a été demandé.

n est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Argentine, Australie, Autriche, Bahamas,
Belgique, Botswana, Bulgarie, Birmanie, République socia
liste soviétique de Biélorussie, Canada, Chili, Chine, Colom
bie, Costa Rica, Tchécoslovaquie, Danemark, Djibouti,
Egypte, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Répu
blique démocratique allemande, République fédérale d'Alle·
magne, Grèce, Guatemala, Honduras, Hongrie, Islande,
Irlande, Italie, Japon, Jordanie, République démocratique
populaire lao, Lesotho, Libéria, Luxembourg, Malawi,
Malaisie, Malte, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua,
Norvège, Oman, Panama, Papouasie-Nouvelle·Guinée,
Pérou, Pologne, Portugal, Roumanie, Samoa, Arabie saou
dite, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne, Suriname,
Suède, République arabe syrienne, Thailande, Turquie,
Ouganda, République socialiste soviétique d'Ukraine, Union
des. Républiques socialistes soviétiques, Emirats arabes unis,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela, Yémen, You
goslavie.

Votent contre: Algérie, Angola, Bahrein, Bangladesh,
267. Vous avez dit vous-même, monsieur le Président, Bénin, Bhoutan, Burundi, Congo, Chypre, Yémen démo-

1 e de Et ts d'Ame'n'que latm'e tl'endra une cratique, République dominicaine, Equateur, Guinée équa-que e group s a
réunion, demain matin, à 10 h 30 pour discuter de toriale, Haiti, Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Kenya, Madagas-
questions importantes, et j'estime qu'il s'agit ici d'une car, Maldives, Mali, Mauritanie, Maurice, Mexique, Maroc,

, t' , rt t Ade tt 'um'o le groupe Mozambique, Niger, Nigéria, Pakistan, Qatar, Rwanda, Sri, ques Ion nnpo an e. u cours e e e re n,
1 pourrait examiner cette' question calmement et parvenir, Lanka, Swaziland, Togo, République-Unie du Cameroun,

, 1 Zaïre, Zambie.
! 1 sans aucun doute, à une dêcision, et ce avec beaucoup plus
1;\ de facilité. Voilà pourquoi je m'oppose à une suspension de S'abstiennent: Afghanistan, Ghana, Israël, Côte d'Ivoire,
'~ séance. Jamaïque, Koweït, Mongolie, Népal, Philippines, Sao___l.T .._~
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Tomé-et-Principe, Sénégal, Soudan, Trinité~t·Tobago.

Ttmisie, République.Unie de Tanzanie, Haute-Volta.

Par 73 l10ÎX contre 38. avec 16 abstentions, la propo
sition vimnt à nmvoyer l'examen du point 57de l'ordre du
jourutadoptée.

M. Barton (Ctz1llll1a), vice-président, prend la présidence.

272. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais): J'in·
vite maintenant les membres à se pencher sur le rapport de
la Commission politique spéciale sur le point 77 de l'ordre
du jour, concernant les questions relatives à l'infonnation
[A/33/511]. L'Assemblée va maintenant se prononcer sur
les recoJJUlWldations de la Commission politique spéciale
qui ÎJgUtent au puagtaphe 19 du rapport.

273. Le projet de résolution A est intitulé "Coopération
et assistance pour l'application et l'amélioration des sys
tèmes nationaux d'Înfonnation et de communications de
masse aux fins du progrès social et du développement". La
CommiWon politique spéciale a adopté ce projet de
résolution par consensus. Puis-jl: considérer que JOAssemblée
générale souhaite agir de mèffi} '1

Le projet de résolution A est adopté (résolution
33/115 A).

274. Le PRÉSIDENf (interprétation de l'anglais): Le
projet de résolution B est intitulé "Relations internationales
dans le domaine de l'information et de la communication
de masse". Etant donné que ce projet a été adopté par
consensus au sein de la Commission politique spéciale,
puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite agir de
méme '!

Le projet de rêwlution B est adopté (résolution
33/115 D).

275. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais): Le
projet de résolution C est intitulé "Politiques et activités de
l'Organisation. des Nations Unies dans le domaine de
J'infonnation". Le rapport de la Cinquième Commission sur
les incidences administratives et financières de ce projet de
dsolution est publié sous la cote A/331524. La Commission
politique spéciale a adopté le projet de résolution C par
consensus. Puis-je considérer que l'Assemblée générale
souhaite agir de même '!

Le projet de lisolution C est adopté (résolution
33/115 Cl.

276. Le PRF.sIDENf (interprétation de l'anglais): Au
paragraphe 5 de la résolution que nous venons d'adopter,
rAssemblée générale prie le Président de l'Assemblée
génér:ale de désigner les membres du Comité chargé de
réexaminer les politiques et les activités de l'ONU dans le
domaine de. finfonnation, sur la base d'une répartition
géographique équitable. Le Président procédera à des
consultations en la matière et fera rapport à l'Assemblée en
témps opportun.

271. TinYite maintenant les représentants à se pencher
sur la reC01Il1IWldation de la Commission politique spéciale
en ce qui conœme le point 77 b. ULiberté de l'infor·
mationn

, qui figuxe au paragraphe 20 de son rapport
[A/33/S11]. Cette xecommandation ayant été adoptée par

con:;ensus au sein de la Commission, puis·je considérer que
l'Assemblée générale souhaite agir de même?

La recommandation est adoptée (décision 33/425).

278. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'ar..glais): Je
donne la parole à la représentante de l'Autriche, qui
souhaite expliquer son vote.

279. Mme NOWOTNY (Autriche) [interprétation de l'an
glais] : L'Autriche a été heureuse de s'associer au consensus
qui vient d'interverJr sur ce point important de l'ordre du
jour. Nous reconnaissons que la participation des pays en
développement au processus de rassemblement et de diffu·
sion des informations est fort minime et nous pensons qu'il
convient de modifier la situation de dépendance où se
trouvent ces pays dans le domaine de l'information et des
communications et d'y instaurer des relations d'interdépen
dance et de coopération. Le redressement de certains
déséquilibres ne saurait cependant être réalisé par un
contrôle gouvernemental des moyens d'information. La
liberté de l'infonnation et de l'opinion est un droit
fondamental, qui comprend la liberté des moyens d'infor
mation sous tous leurs aspects. L'exercice de ce droit
présuppose le libre accès aux sources d'infonnation et le
courant libre et sans entrave de l'information, y compris la
libre diffusion de l'infonnation. Cette liberté, protégée par
la Constitution autrichienne, exclut toute possibilité d'in·
fluencer les moyens d'infonnation, que ce soit par des
mesures administratives ou juridiques, et nous ne saurions
appuyer quelque initiative que ce soit qui irait dans ce sens.

280. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : J'in
vite maintenant l'Assemblée à examiner le rapport de la
Commission politique spéciale sur le point 126 de l'ordre
du jour [A/33/512]. Le projet de décision recommandé par
la Commission politique spéciale, intitulé "Création d'un
organisme ou d'un département de l'Organisation des
Nations Unies chargé d'entreprendre et de coordonner des
recherches sur des objets volants non identifiés et les
phénomènes connexes et de diffuser les résultats obtenus",
se trouve au paragraphe 9 de son rapport. Le projet de
décision ayant été adopté par consensus au sein de la
Commission politique spéciale, puis·je considérer que l'As·
semblée générale souhaite agir de même?

Le projet de décision est adopté (décision 33/426).

POINT 10 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Secrétaire général
sur l'activité de l'Organisation

281. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : L'As
semblée va maintenant examiner le point 10 de l'ordre du
jour.. concernant le rapport du Secrétaire général sur
l'activité de l'Organisation [A/33/1]. L'Assemblée géné{ale,
selon la coutume, prend simplement note du rapport annuel
du Secrétaire général, dont il a été très souvent fait mention
au cours de la présente session. Puis-je cqnsidérer que
l'Assemblée souhaite suivre cette procédure '1

il en est ainsi décidé (décision 33/427).
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POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR 1er août 1977 au 31 juillet 1978 [A/33/4]. Comme aucun
orateur ne désire prendre h parole, je considère que

Rapport de la Cour internationale de Justice l'Assemblée générale prend note du rapport de la Cour
internationale de Justice.

282. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglai~) : J'in- Il en est ainsi décidé (décisioll 33/428).
vite maintenant l'Assemblée à se pencher sur le rapport de
la Cour internationale de Justice pour la période allant du La séance est levée à 19 h 50.
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